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PRÉLIMINAIRE

Le contenu du rapport de présentation  est celui fixé 
par le code de l’urbanisme dans sa version transi-
toire d’application du décret du 28 12 2015.

>> il expose le diagnostic territorial au regard 

>des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins recensés en matière de développement économi-

que, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équi-

libre social de l’habitat, du transport, des équipements et 

services;

>de l’analyse de l’état initial de l’environnement;

>de l’analyse des politiques sectorielles qui s’appliquent;

>de la prise en compte des projets d’intérêt général, des 

opérations d’intérêt national,

>des dispositions issues d’autres législations ayant une 

incidence sur le PLU, des servitudes d’utilité publique.

> de l’analyse de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers.

>>il explique les choix retenus pour

>établir le projet d’aménagement et de développement 

durable (PADD) ;

> délimiter les différents secteurs urbains, à urbaniser, agri-

coles et naturels.

> justifier les objectifs compris dans le projet d’aménage-

ment et de développement durable au regard des objectifs 

de consommation de l’espace fixés, le cas échéant par le 

SCOT et le PLH et au regard des dynamiques économiques 

et démographiques

> expliciter les préoccupations environnementales

>> il présente

> les motifs des limitations  à l’utilisation des sols apportées 

par le règlement, ou les changements apportés à ces règles, 

en cas de modification ou de révision;

> la justification le cas échéant des périmètres contraints;

> une analyse de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers

>>il évalue 

> les incidences prévisibles des orientations du plan sur 

l’environnement et expose les modalités retenues pour sa 

préservation et sa mise en valeur.

>> il introduit l’obligation d’élaborer une éva-

luation environnementale pour les PLU susceptibles 

d’avoir des effets notables sur l’environnement, au cas par 

cas pour tous ceux dont le débat autour du PADD a eu lieu 

après le 31 janvier 2013. 

Le  dernier débat relatif au PADD de Malbuisson a eu lieu le 

25 janvier 2013.

Par délibération du 23 janvier 2009,  la  municipalité de Mal-

buisson a décidé de prescrire la révision de son POS/PLU 

Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire commu-

nal.

Les raisons de l’élaboration du PLU
de Malbuisson

Reprise des termes de la délibération   :

>> ... «Monsieur le Maire présente l’opportunité et l’intérêt 

de se doter d’un PLU en cohérence avec les lois SRU (Soli-

darité et Renouvellement Urbain) et UH (Habitat). En effet, 

afin de maîtriser son développement et son organisation 

urbaine, permettre la création d’emplacements réservés pour 

la réalisation de projets communaux de voirie et d’équipe-

ments publics, ainsi que la préservation du milieu naturel, 

agricole et des paysages, la mairie considère que l’établis-

sement d’un PLU aurait un intérêt évident pour une bonne 

gestion du développement communal.»
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chapitre 1

Diagnostic territorial

Chapitre 1   ( ( (Diagnostic territorial

I  >> SI T UAT I O N A D M I N I S T R AT I V E 
 E T O R G A N I S AT I O N 
 T E R R I TO R I A L E

 La commune de  Malbuisson qui compte un 

peu plus de 716 habitants en 2011,  se situe dans la haute 

chaîne jurassienne, dans la vallée du Doubs à l’amont de 

Pontarlier, à proximité de la frontière suisse à une altitude 

moyenne de 900 mètres d’altitude et couvre 660 ha. 

Besançon,capitale régionale de Franche-Comté est à 70 km 

de Malbuisson, Pontarlier 15 km, Jougne «frontalière» à 12 

km, Lausanne 70 km et Genève à110 km.

Malbuisson  relève du canton de Frasne et fait partie 

de la Communauté de Communes du Mont d’Or et des 

Deux Lacs  (CCMO2L) qui regroupe 19 communes et plus 

de 10 000 habitants. 

Ses communes membres sont :  

NOM     GENTILÉ  SUPERFICIE(KM2) POPULATION( DENSITÉ(HAB./KM2)

LES HÔPITAUX-VIEUX   25308  TROUILLE-BOURREAUX 14,21  374 (2011)  26

FOURCATIER-ET-MAISON-NEUVE 25252    2,75   86 (2011)   31

LES FOURGS   25254  BOURRIS  27,99  1 239 (2011)  44

LES GRANGETTES  25295  TIERCELETS  5,38  264 (2011)  49

LES HÔPITAUX-NEUFS  25307  TROUILLE-BOURREAUX 6,56  767 (2011)  117

JOUGNE   25318  JOUGNARDS  29,03  1 434 (2011)  49

LABERGEMENT-SAINTE-MARIE 25320  ABERGEURS  22,12  1 114 (2011)  50

LONGEVILLES-MONT-D’OR 25348  B’SACHARDS 13,25  441 (2011)  33

MALBUISSON  25361  MALBUISSONNAIS 6,60  716 (2011)  108

MALPAS   25362  AIGLES  5,78  227 (2011)  39

MÉTABIEF   25380  CHATS-GRIS  5,76  1 088 (2011)  189

MONTPERREUX  25405    11,61  770 (2011)  66

OYE-ET-PALLET  25442    10,45  697 (2011)  67

LA PLANÉE   25459  CABATS  13,00  244 (2011)  19

REMORAY-BOUJEONS  25486  REMOURAS   15,15  382 (2011)  25

ROCHEJEAN   25494  BRIGANDS  24,32  634 (2011)  26

SAINT-ANTOINE  25514  CHATS BORGNES 4,51  318 (2011)  71 

SAINT-POINT-LAC  25525  SAINT-POINTUS 4,52  272 (2011)  60

TOUILLON-ET-LOUTELET  25565    4,72  232 (2011)  49

Les compétences de la CCMO2L portent sur :

> l’élimination des déchets - l’environnement

> le développement tourisme

> l’assainissement

> les écoles, sport jeunesse et affaires culturelles

> l’économie, l’emploi, les zones d’activités, le cadre de vie 

et l’ habitat

> la communication
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chapitre 1

Diagnostic territorial

MALBUISSON - IGN  - SCAN 25

MALBUISSON DEPUIS LA RIVE GAUCHE DU LAC

La commune relève par ailleurs du SCOT du Pays du 

Haut-Doubs pour lequel le périmètre a  fait l’objet d’un 

arrêté préfectoral le 25 10 2013. Les changements de statut 

du Pays du Haut-Doubs sont en cours qui permettront  la 

mise en place du Syndicat Mixte  porteur du SCOT.

Un premier travail de recueil de données auprès des com-

munes est en cours au moment de l’arrêt du projet de PLU.
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

INTRODUCTION

>Le contexte local

La commune de Malbuisson est établie principalement sur 

une bande de 400 mètres de large et 2km de long, entre 

l’eau et la forêt, sur la rive droite du Lac  de Saint Point.  

L’écart du Vézenay et les lieux-dits des Granges de Mal-

buisson, sur les hauteurs de la commune en direction de St 

Antoine complètent la présentation de son inscription bâtie, 

particulièrement remarquable, et à l’origine des enjeux tou-

ristiques que porte la commune et ses abords à l’échelle 

régionale.

Le dénivelé du relief  de la commune est important : près de 

250 mètres entre le point le plus bas (850 m au bord du lac) 

et le point le plus haut (1 091 mètres au bois de Ban, au-

dessus du fort de Saint-Antoine). Le village s’étire sur près 

de 2,2 kilomètres dans sa plus grande dimension le long de 

la RD 437.

Le territoire présente une belle variété de faciès géomorpho-

logiques. Le point culminant domine un mont lourd à l’est, 

forme caractéristique du Jura plissé. Le village s’est établi 

sur une première marche dominant le fond de la vallée, ses 

extensions récentes sont descendues jusqu’aux berges du 

lac, elles ont tendance à gravir les premières pentes. Le site 

est abrité des flux d’est par le relief, exposé aux vents venus 

du sud et de l’ouest.

Deux petits noyaux bâtis sont séparés à l’origine, Malbuis-

son et le Vézenay, l’église est établie à l’extérieur du village, 

à proximité de la route. Les extensions urbaines du ving-

tième siècle suivent grossièrement la route, les entités bâties 

ont tendance à se rejoindre, ramenant le clocher plus près 

du centre de gravité de l’agglomération. Un petit effet de 

relief maintient toutefois toujours isolés Malbuisson et le 

Vézenay dans le paysage. 

On dénombre quelques fermes isolées sur les hauteurs, 

aux Granges de Malbuisson. La commune appartenant à la 

«zone Montagne» au titre de la loi Montagne, cette spécifi-

cité a une incidence déterminante dans le cadre d’un projet 

de planification du développement. Dans ce contexte, l’en-

jeu de développement urbain concerne peu, voire pas,  les 

fermes isolées.

II  >>AN A LYS E D E L’É TAT I N I T I A L D E L’E N V I R O N N E M E N T     
      PAYS AG E R E T É CO LO G I Q U E

>L’étude d’environnement

L’étude d’environnement de l’élaboration du Plan Local d’Ur-

banisme s’effectue en deux temps et comprend trois volets :

- le premier temps est celui de l’État Initial, il sert à l’élabora-

tion du projet (PADD, zonage et règlement d’urbanisme) ;

- le second analyse les Impacts du projet de PLU (zonage et 

règlement) et définit, le cas échéant, des Mesures (troisième 

volet) destinées à préserver et mettre en valeur l’environ-

nement et les paysages. Cette pièce légère du dossier est 

pourtant importante sur le plan formel car le document d’ur-

banisme fait pour certaines opérations office d’étude d’im-

pact, au titre de la loi de Protection de la nature de 1976. 

Le document d’urbanisme doit également comporter une 

note d’évaluation d’incidence du projet sur la zone Natura 

2000 lorsqu’elle est présente. Malbuisson étant en partie 

couvert par une zone Natura 2000 «Tourbières, lac de Remo-

ray et zones environnantes », cette pièce est présente dans 

l’étude environnementale et est annexée  en totalité au pré-

sent rapport.

Le premier volet de l’étude sert à l’élaboration du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable puis s’insère 

dans le rapport de présentation du PLU. Il est réalisé en con-

certation avec la commune et au regard des orientations de 

développement. L’objectif est ici d’intégrer dès l’amont du 

projet les enjeux d’environnement et de développement. Le 

PLU de Malbuisson a une vocation environnementale 

et paysagère affirmée, il intègre ces enjeux à l’amont de 

la procédure. 

Les effets de l’opération d’urbanisme se cantonnent très 

souvent sur les marges des espaces bâtis et dans les 

poches non construites de l’agglomération. Nous ciblons  

de façon privilégiée ces espaces dans notre diagnostic.

L’ensemble du territoire est toutefois couvert par l’analyse 

des contraintes physiques et du patrimoine naturel (hiérar-

chisation de l’enjeu écologique, statuts de protection des 

milieux naturels). 
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Un travail de coordination a par ailleurs été mené avec les 

services de l’ONF et de la chambre d’agriculture tout au long 

de la révision du POS/PLU,  quant à la mise en place d’un 

Plan de Gestion Intégrée (PGI), qui s’intégrera via des pro-

positions de gestion ; leur but est d’intégrer les extensions 

du bâti dans un projet global de territoire et de développe-

ment durable (PADD).

Les structures spatiales liées à l’occupation et l’utilisation 

du sol servent de support à l’analyse : formes d’appropria-

tion de l’espace dans le temps ; pression d’exploitation du 

milieu par les hommes ; connexions des entités écologiques 

et paysagères entre elles dans l’esprit des trames vertes et 

bleues devenues déterminantes depuis les lois Grenelles 1 

et 2 de 2009 et de 2010.

Les propositions de l’étude reposent exclusivement sur des 

facteurs environnementaux et paysagers. Ces facteurs sont 

de plus en plus importants dans les dossiers d’urbanisme 

mais ils ne sont pas exclusifs. Les dispositions émanant de 

la loi SRU insistent en effet sur le principe d’équilibre entre 

le développement, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des espaces 

naturels et des paysages. 

Ces divers enjeux ne coïncident pas toujours, le projet est 

alors le fruit d’arbitrages, il est ensuite soumis à la popula-

tion qui se prononce sur son acceptabilité dans le cadre de 

l’enquête publique selon les principes de la loi Bouchardeau 

de 1983.

Le PLU de Malbuisson doit prendre en considération la 

nature ordinaire, les trames et réseaux écologiques désor-

mais définis comme enjeux déterminants par les lois Gre-

nelle 1 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle de l’environnement du 3 août 2009 et Grenelle 2 

portant engagement national pour l’environnement du 12 

juillet 2010.

Si les éléments de patrimoine écologique exceptionnels sont 

présents au sud du finage, à l’amont du lac, ils sont peu 

menacés par le projet de PLU. La partie du territoire qui 

correspond à la nature ordinaire (en tous cas non réperto-

riée parmi les espaces remarquables dans les bases régio-

nales) est beaucoup plus concernée par le développement 

(développement de l’habitat sur les premières pentes, modi-

fications des pratiques agricoles). Haies, pelouses et zones 

humides se constituent en un réseau caractéristique de ce 

que le Grenelle considère comme la trame verte. « La Trame 

verte et bleue est une démarche qui porte une ambition 

forte et structurante : celle d’inscrire la préservation de la 

biodiversité dans les décisions d’aménagement du terri-

toire, notamment dans les schémas de cohérence territo-

riale (SCoT) et dans les plans locaux d’urbanisme (PLU) » 

(Ministère de l’environnement).

La trame verte comprend (Article L371-1 du code de l’envi-

ronnement) : 

1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du code de 

l’environnement (très nombreux à Malbuisson) ainsi que les 

espaces naturels importants pour la préservation de la bio-

diversité ; 

2° Les corridors écologiques constitués des espaces natu-

rels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales 

linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces 

mentionnés au 1°. 

À Malbuisson, les éléments de structure paysagère corres-

pondent aux restes de haies et aux bosquets, aux pelouses 

et aux zones humides : formations végétales linéaires ponc-

tuelles ou surfaciques permettant de relier les espaces pro-

tégés au titre du code de l’environnement entre eux.

Le présent rapport traite en trois temps des condi-

tions physiques et sanitaires puis des milieux natu-

rels, enfin des paysages.

> Le premier chapitre repose sur l’analyse conventionnelle 

de données existantes : BRGM  et informations relatives à 

la commune. 

> Le second introduit une analyse de l’évolution des milieux 

en lien avec la progression de l’urbanisation sur le finage. 

>L’étude paysagère reprend les grands enjeux écologi-

ques, elle fonde la formulation de propositions dans le 

cadre du projet de développement : contribution au PADD.
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement  

A - LES CONDITIONS 
PHYSIQUES ET SANITAIRES

Les contraintes du milieu physique combinées 
aux activités humaines ont une incidence sur le 
contexte sanitaire. Ce premier chapitre traite des 
conditions géologiques, de l’eau et des sources 
potentielles de nuisances. 

Les caractéristiques physiques 

> Géologie

La commune est située dans la haute chaîne jurassienne. 

L’altitude y varie de 850 mètres, au bord du lac, à 1091 

mètres au Bois de bans, au-dessus du fort Saint-Antoine. 

La dénivelée de près de 250 mètres se combine à une rela-

tive complexité géomorphologique pour déterminer une belle 

diversité de milieux naturels.

Le support calcaire du village est solide, les recouvrements 

de moraines glaciaires très argileuses au nord du territoire 

sont signalés par l’atlas des zones à risque du département 

comme zone d’aléa moyen à faible. Ces affleurements dis-

cordants concernent partiellement le hameau du Vézenay.

DÉTAILS DE LA CARTE GÉOLOGIQUE DU BRGM

La carte géologique signale des affleurements du même 

type au niveau du village, le terrain correspondant n’est pas 

signalé comme zone d’aléa par l’atlas.

> Roches en présence

La plus grande partie du territoire communal repose sur 

des roches jurassiques supérieur et du crétacé, du Séqua-

nien calcaire à l’Hauterivien calcaire. L’essentiel des affleure-

ments est calcaire. Dans le paysage, la structure géologique 

et la nature de la roche produisent un mont lourd, dont les 

flancs sont légèrement entaillés par de petits ruz, la vallée 

et le lac devant leur existence à l’érosion des glaciers juras-

siens.

Le village repose sur des calcaires partiellement recouverts 

de moraines, une partie du Vézenay est construite sur des 

moraines. Leur composition très argileuse favorise les écou-

lements superficiels. Cette moraine est hétérogène.

La structure géologique est simple. Un anticlinal coffré déter-

mine un mont sur le versant duquel courent quelques failles 

dont le rejet est faible. À Malbuisson, le relief est largement 

expliqué par le plissement jurassien.
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

DÉTAILS DE LA CARTE GÉOLOGIQUE DU BRGM

Des moraines recouvrent les terrains calcaires jurassiques et 

crétacés dans les positions basses, au nord. Les moraines 

sont des terrains peu stables, la pente en accroit l’instabi-

lité.

A l’amont du lac, les rives du Doubs sont recouvertes d’allu-

vions récentes.

> Dolines

L’atlas des risques de la DDT25 révèle la présence de dolines 

(secteur Granges de Malbuisson) qui en application des dispo-

sitions de l’article Rl5l-31du CU seront reportées sur le plan de 

zonage. Elles resteront insconstructibles dans le PLU

> Sismicité

La commune est classée en zone de sismicité  3  d’aléa 

modéré sur le zonage départemental. 

La nouvelle réglementation parasismique applicable aux 

bâtiments  est annexée en totalité au présent rapport.

Hydrologie et hydrogéologie 

> Les écoulements souterrains

Les roches calcaires favorisent des écoulements souter-

rains hiérarchisés de l’eau : des infiltrations peuvent être 

diffuses en surface, elles se concentrent et s’organisent 

en un réseau hydrogéologique dans le sous-sol pour 

réapparaître sous forme de sources ou de résurgences, 

traduisant le phénomène karstique dont les manifestations 

sont souvent spectaculaires dans le Jura. 

À Malbuisson, le karst se manifeste par des formes remar-

quables. La source Bleue est une résurgence karstique 

caractéristique. Quelques dolines sont présentes sur les 

hauteurs. Ces dépressions fermées concentrent les eaux 

de ruissellement et les évacuent dans le sous-sol vers une 

résurgence comme la source bleue.

> Retrait-gonflement des sols argileux

La commune est impactée par un aléa retrait-gonflement 

des sols argileux qualifié de faible. 
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

LES CIRCULATIONS SOUTERRAINES - DONNÉES DREAL FRANCHE-COMTÉ

DOCUMENT SCIENCES ENVIRONNEMENT -ARS - ETUDE COMPLÉMENTAIRE DANS LE CADRE DES LA RÉVISION DES PROCÉDURES DE 

PROTECTION DES CAPTAGES «SCHLUMBERGER, GRANDE SOURCE ET ROUTE DU FORT.
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

L’eau qui pénètre dans les calcaires perméables se diffuse 

dans le sous-sol et réapparaît à l’air libre au profit des pas-

sées imperméables, autour de la cote 900 mètres sur le ter-

ritoire, au contact entre le haut des terrains jurassiques et le 

bas des terrains crétacés.

La carte des circulations souterraines révèle de belles dis-

tances entre lieux d’infiltration des eaux et sources. Les eaux 

réapparaissant à Malbuisson ne se sont pas toutes infiltrées 

sur le finage, même si l’on observe de nombreux liens entre 

le secteur des Granges et les sources. Des origines comme 

des destinations sont à rechercher à l’extérieur de la com-

mune : des eaux infiltrées à Malbuisson, dans le secteur des 

Chatières, se retrouvent aussi bien dans les sources de la 

commune que dans celles de Métabief.

L’enjeu lié aux circulations d’eaux souterraines est principa-

lement celui de la qualité des rivières et des lacs pour les-

quels les objectifs de qualité de l’eau édictés par l’agence de 

l’eau Rhône Méditerranée dans le cadre du Schéma Direc-

teur d’Aménagement et de Gestion des Eaux sont maxi-

mums.

Parallèlement à l’élaboration du présent PLU, et dans le 

cadre de la révision  des procédures de protection des  cap-

tages «Schlumberger», «Grande Source» et «Route du Fort» 

alimentant la commune de Malbuisson, des études  com-

plémentaires sont menées qui révèlent l’extrême sensibilité 

du site aux pollutions.  La synthèse des différents traçages 

depuis 1995 est ci-avant rapportée qui préviennent de pro-

chains compléments de traçage à réaliser.

A ce jour,  toute possiblité  de création ou d’extension  de 

bâti dans le périmètre actuel de protection des sources 

est exclu. L’évolution des études va bien dans un sens de 

rafermissement de ces objectifs portant également sur une 

extension des limites des périmètres de protection.

> Les écoulements superficiels

La proximité des courbes de niveau sur la carte traduit 

la forte dénivelée de la pente. Des rives du lac jusqu’aux 

points culminant de la commune, la progression des altitu-

des connaît deux paliers, le premier au niveau du village, 

le second aux Granges. Ainsi, on observe une belle corres-

pondance entre les formes du relief et la construction.

Le principal écoulement superficiel est constitué par le 

Doubs qui s’étale dans un ombilic glaciaire à la hauteur de 

Malbuisson, constituant le lac de Malbuisson ou de Saint-

Point. Le niveau du lac est régulé par un barrage situé à 

Oye-et-Pallet.

RELIEF ET PENDAGES
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

>Sensibilité du milieu aux constructions et à la 

pollution

Les contraintes d’ordre géologique et les incidences 

en matière de constructibilité et de gestion des eaux 

pluviales

La nature du substrat géologique et la forme topographique 

peuvent avoir des incidences sur la stabilité des terrains.

Le territoire présente quelques zones potentiellement insta-

bles : les affleurements de moraines.

L’atlas des secteurs de risque du département du Doubs 

identifie les terrains morainiques comme potentiellement ins-

tables. Ces terrains servent de substrat à une partie de l’es-

pace bâti au Vézenay.

La carte géologique signale une petite passée morainique 

sous le village de Malbuisson, à l’est de la Grande Rue et du 

côté du camping. Cette passée n’est pas retenue comme 

zone à risque par la première version de l’atlas, les terrains 

correspondants sont pourtant hétérogènes et susceptibles 

de mouvements, une version corrigée de la carte est trans-

mise en fin de procédure. 

Les zones concernées vont de l’aléa  moyen en orange 

(pentes comprises entre 8 et 14°), à celui fort  en rouge 

(pentes comprises entre 14 et 21°) jusqu’à celui d’aléa très 

fort  en violet (pente > 21°).

Afin de prendre en compte cette problématique, la DDT du 

Doubs propose d’intégrer les informations suivantes dans le 

rapport de présentation du PLU qui conditionnera l’écriture 

du règlement sur ces secteurs, que ce soit en matière de 

constructibilité ou de gestion des eaux pluviales :

« Les formations sensibles au glissement regroupent les 

zones de marnes en pente, les éboulis sur versant marneux 

et les zones de moraines, groises et dépôts superficiels sur 

versant non marneux. 
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Ce sont des zones stables dans les conditions naturelles 

mais qui peuvent être le siège de glissement  à  la  suite  

de  l’intervention  de  l’homme.  Dans  ces  zones,  plus  la  

pente  est importante,  plus  le  risque  de  déclencher  un  

mouvement  est  fort.  De  même,  plus  les terrassements 

sont importants, plus le risque est fort.

La commune de Malbuisson est concernée par ces secteurs 

à risques dont certains sont partiellement urbanisés.

>> Dans les zones d’aléa faible (pente < 8°), il est recom-

mandé de réaliser une étude spécifique visant à définir les 

caractéristiques du sol et les dispositions constructives à 

mettre en oeuvre pour assurer la stabilité et la pérennité des 

constructions. 

A défaut, il conviendra d’intégrer les dispositions constructi-

ves suivantes (1) :

- éviter des surcharges importantes par apport de remblais 

sur la partie amont,

- ancrer les fondations au minimum à 0,80 m dans le sol (res-

pect des cotes hors gel),

- adapter la construction à la pente : éviter les travaux de ter-

rassement conduisant à rupture ou accentuation de la pente 

par réalisation de talus de hauteur importante (supérieure à 

2 mètres), construction en redans, sous-sol partiel, 

- remblayer les fouilles avec du matériau calcaire propre 

immédiatement après la réalisation de la partie enterrée de 

l’ouvrage,

- mettre en place un drain de ceinture pour diminuer les 

pressions  d’eau et évacuer les eaux en dehors de la zone 

de travaux,

- proscrire la réalisation de dispositifs d’infiltration (mauvaise 

perméabilité des sols et facteur d’aggravation de l’aléa),

- réaliser des butées de terre au moyen de murs de soutène-

ment.

>> Dans les zones d’aléa moyen (pente comprise entre 8 

et 14°),  il est recommandé pour les projets présentant une 

faible vulnérabilité (*)de réaliser une étude spécifique ou de  

respecter les dispositions constructives suivantes :

- éviter des surcharges importantes par apport de remblais 

sur la partie amont,

(*)  On entend par «projet à faible vulnérabilité» les projets qui 

ne conduisent pas à la réalisation de terrassements impor-

tants (supérieurs à 2 mètres), les constructions adaptées 

à la pente par des sous-sols partiels ou en redans et les 

constructions isolées : dans ce dernier cas, les travaux de 

terrassements n’auront pas d’impact sur les bâtiments envi-

ronnants.

- ancrer les fondations au minimum à 0,80 m dans le sol 

(respect des cotes hors gel),

- adapter la construction à la pente : éviter les travaux de ter-

rassement conduisant à rupture ou accentuation de la pente 

par réalisation de talus de hauteur importante (supérieure à 

2 mètres), construction en redans, sous-sol partiel, 

- remblayer les fouilles avec du matériau calcaire propre 

immédiatement après la réalisation  -de la partie enterrée de 

l’ouvrage,

- mettre en place un drain de ceinture pour diminuer les 

pressions  d’eau et évacuer les eaux en dehors de la zone 

de travaux,

- proscrire la réalisation de dispositifs d’infiltration (mauvaise 

perméabilité des sols et facteur d’aggravation de l’aléa),

- réaliser des butées de terre au moyen de murs de soutène-

ment.

Pour les projets importants (terrassements importants, sous-

sols, construction en zone urbaine dense),  une  étude  

spécifique  devra  être  réalisée  pour  vérifier  la  bonne  

adaptation  de  la construction à la nature des sols pré-

sents.

>> Dans les zones d’aléa fort (pente comprise entre 14° et 

21°), les projets de construction envisagés présentant une 

faible vulnérabilité (*)devront être précédés d’une étude glo-

bale du secteur aménagé et d’une étude spécifique à la par-

celle pour pouvoir être autorisés. 

Les projets à forte vulnérabilité ne seront pas autorisés, le 

risque de générer un glissement étant trop important.

>> Dans les zones d’aléa très fort (pente supérieure à 21°), 

aucun projet de construction ne pourra être autorisé.

>> Gestion des eaux pluviales

Pour les secteurs dont la pente est inférieure à 14°, la réali-

sation de dispositifs d’infiltration à la parcelle est fortement 

déconseillée, ceux-ci pouvant à terme être à l’origine de 

phénomènes de glissement.

> Dans les secteurs où la pente est supérieure à 14°, les 

dispositifs d’infiltration des eaux pluviales sont proscrits, 

ceux-ci pouvant générer des phénomènes de glissement 

par lessivage des matériaux pouvant créer un soutirage en 

surface.

Aussi, dans les secteurs soumis à l’aléa glissement, il faut 

recommander pour les pentes < 14° et imposer pour les 

pentes > 14°, le stockage des eaux (cuve ou bassin tampon, 

structure réservoir sur les aires de stationnement et voies 

d’accès,  etc) et rejet avec un débit régulé dans le réseau 

d’eaux pluviales pour éviter la surcharge de celui-ci en aval.
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Analyse de l’état initial de l’environnement L’objectif principal doit être de collecter les eaux pour les 

évacuer en dehors des zones de travaux ou des zones 

aménagées, et ce pour limiter les phénomènes de glisse-

ment à court ou moyen terme.

Sur le  plan de zonage et pour faciliter la prise en compte de 

cette problématique, les zones du PLU concernées par ces 

aléas seront tramées selon le principe suivant :

- indice g1, lorsque les zones ne sont concernées que par 

un aléa faible,

- indice g2 lorsque les zones sont concernées par plusieurs 

niveaux d’aléa.

Aussi, en entête du règlement de chaque zone, il sera pré-

cisé :

- pour les  zones  indicées g1, il est recommandé de  

suivre les dispositions correspondantes aux zones de pente 

inférieure à 8°, 

- pour les zones indicées g2, d’examiner finement la pente 

du terrain et selon cette pente,  reprendre  les  dispositions  

proposées  par  niveau  d’aléa  (prescriptions constructives, 

étude géotechnique). 

> Les contraintes hydrogéologiques

L’aquifère karstique

Certaines formes karstiques sont actives et communiquent 

directement avec le sous-sol. D’autres systèmes sont inac-

tifs. Ainsi, les caractéristiques du réseau souterrain sont-elles 

variables, les écoulements s’y effectuent à un rythme relati-

vement diffus et sans gros à-coups à l’état naturel.

L’imperméabilisation du sol liée aux constructions, au 

revêtement des rues et des places, concentre les eaux dans 

un nombre limité d’exutoires dont certains conduits fossiles 

peuvent alors se trouver réactivés.

Ces phénomènes provoquent des effondrements dans le 

sous-sol et une déstabilisation des terrains en surface, ils se 

produisent régulièrement dans le département du Doubs. La 

commune est concernée dans une moindre mesure par ce 

phénomène.

Le Conseil départemental du Doubs recommande une atten-

tion particulière aux pollutions diffuses et à l’imperméabili-

sation des sols. Il propose l’infiltration des eaux pluviales à 

la parcelle dans les opérations d’aménagement lorsque l’af-

fleurement est calcaire. Cette infiltration à la parcelle ne sera 

pas réalisée sur les substrats glaciaires (prescription de la 

DDT du Doubs).
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Le cadre sanitaire 

>Alimentation en eau

>>Organisation de la distribution, quantités disponibles

La distribution de l’eau est assurée par la commune de Mal-

buisson. 3 sources sont captées au-dessus du village, elles 

sont équipées de périmètres de protection (se référer p11 

et 12 du présent rapport). Dans le contexte karstique que 

connaît la commune, la sensibilité de ces sources aux pol-

lutions est très élevée, ce qui justifie que le périmètre de 

protection concerne tout le secteur agricole des Granges, 

jusqu’aux limites de la commune de Saint-Antoine.

Les quantités d’eaux disponibles autorisent des pics de 

consommation pendant les périodes touristiques, elles per-

mettent un accroissement de la population du village.

Une note  de confirmation portant sur l’approvisionnement 

en eau potable est détaillée  et annexée (7) au présent  rap-

port de présentation à l’arrêt du projet de PLU.

Il convient de s’y reporter.

 >>Qualité de l’eau

L’agence régionale de santé donne les résultats suivants 

pour les dernières analyses effectuées à Malbuisson
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Les eaux d’alimentation sont conformes aux exigences de 

qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés 

par l’Agence Régionale de Santé. La qualité bactériologique 

est conforme aux normes en vigueur, la qualité physicochi-

mique est conforme aux normes en vigueur.

Une étude a mis en évidence une turbidité excessive de 

l’eau en période pluvieuse. Elle impose une amélioration 

du système par turbidimètre ou filtration membranaire. Le 

Conseil Général du Doubs suggère aussi la possibilité d’in-

terconnexion avec une autre ressource pour sécuriser le dis-

positif.

>>Protection de captage

Les périmètres de protection de captages s’imposent au 

projet de développement.

Des études sont en cours quant à la révision du périmètre 

de protection qui devraient aller dans un sens de redéfinition 

et d’affermissement des mesures  de protection. (Se référer 

P11 à 13 du présent rapport).

SOURCES, CAPTAGE POUR L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE (AEP) ET LEURS PÉRIMÈTRES DE PROTECTION

Extrait du PAC CD25

La gestion du Lac Saint-Point en tant que problématique de 

gestion des milieux aquatiques revêt une importance primor-

diale. On peut rappeler ici la mise en place du Syndicat 

Mixte des milieux aquatiques du Haut-Doubs ainsi que la pro-

cédure de révision du schéma d’aménagement et de gestion 

des eaux Haut-Doubs Haute-Loue, qui arrive à son terme.

Le lac assure l’alimentation en eau potable, via le Syndicat 

des Eaux de Joux, d’un certain nombre de communes du lac, 

du Mont d’Or et de la ville de Pontarlier, à partir d’une cré-

pine de prise dans le lac. Une procédure de protection de 

cette prise d’eau, impactant le territoire de la commune de 

Malbuisson est actuellement en cours. Les différentes études 

ayant montré une réelle fragilité des eaux du lac, il est essen-

tiel de veiller aux rejets et à la gestion des eaux de ruisselle-

ment, dans un souci de préservation de la réserve en eau et 

de qualité des eaux.

Une grande partie de la commune est incluse dans le péri-

mètre de protection éloignée (PPE)  du captage de la prise 

de Joux du Syndicat de Joux.  Ce PPE déclaré d’utilité publi-

que est intégré  dans  le  document  « 6.  Annexes sanitaires  

». Il s’agit d’une zone de vigilance  concernant  le risque de 

pollution.

> Profil des plages

La commune dispose sur son territoire de deux sites de bai-

gnade «plage des landes » et «plage les Perrières » pour les-

quels un protocole de surveillance avait été établi en 2012 

et renouvelé en 2014. Mais la commune ne dispose pas de 

profil de baignade, document de prévention imposé par la 

directive 2006/7/CE. Cette étude est toujours en cours au 

moment de l’approbation du PLU.
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Analyse de l’état initial de l’environnement > Les eaux usées

La compétence pour la gestion des eaux usées est à la 

Communauté de Communes du Mont d’Or et des 2 Lacs.

Les eaux usées rejoignent le collecteur du tour du lac et sont 

acheminées vers la station d’épuration de la Communauté 

de Communes du Grand Pontarlier à Doubs. 

9 postes de relèvement sont nécessaires autour du lac.

Le réseau d’assainissement est principalement séparatif, 

quelques dysfonctionnements apparaissent lors de fortes 

précipitations, des eaux parasites pouvant alors saturer le 

réseau.

La communauté de communes n’a pas procédé à la révision 

du schéma d’assainissement, ce dernier étant d’ores et déjà 

établi en cohérence avec le zonage et le projet global de 

PLU.

Le Schéma Directeur d’assainissement est inséré dans sa 

totalité aux annexes sanitaires (pièce 6)  qui détaille les 

capacités et besoins d’assainissement  en donnant une lec-

ture correcte des marges disponibles pour le développe-

ment communal. 

Comme le stipule l’attestation de la communauté de com-

munes, la station d’épuration de Doubs où sont traités les 

effluents de la commune de Malbuisson est dimensionnée 

pour accueillir 53 000 équivalents habitants qui autorise lar-

gement le développement de la commune pour une crois-

sance modérée de la population estimée à +1% l’an. 

> Les eaux pluviales

Il convient de se référer aux pages 14, 15 et 16 du présent 

rapport qui indiquent les préconisations de la DDT quant à 

la gestion des eaux pluviales.

> Les déchets des ménages

Les ordures ménagères sont enlevées une fois par semaine 

et acheminées vers l’usine d’incinération de Pontarlier. En 

période touristique, le ramassage s’effectue trois fois par 

semaine pour les restaurants.

La collecte sélective est réalisée en points d’apport volontaire 

avec un flux unique réunissant papier/carton, flaconnages 

plastique, briques alimentaires et emballages métalliques.

Un ambassadeur du tri a été recruté par la mairie, Sa mis-

sion consistera en des actions de sensibilisation à la problé-

matique du tri des déchets ménager afin d’améliorer le taux 

de recyclage dans ce domaine. 

Une redevance incitative au poids de déchet est à l’étude.

Les habitants ont accès à la déchetterie de la Fuvelle, à 

Labergement-Sainte-Marie, à quelques kilomètres de Mal-

buisson.

Il est à signaler la présence d’un ancien site de décharge 

de catégorie D au  Vézenay. Ce site ne nécessite que quel-

ques travaux de réhabilitation pour effacer l’impact visuel. 

(PAC CD25). Il sera repéré au titre du L151-31 sur le plan de 

zonage (parcelle 131).

SCHÉMA DE LIAISONS DOUCES RETENU - ETUDE VERDI

> Activités 

>Circulation

Le village est situé le long de la RD437, axe principal struc-

turant du département. Cette voie est toutefois source de nui-

sances et de risques, son aménagement étant essentiellement 

routier dans la traversée du village. Des aménagements  en 

cours à l’entrée en agglomération depuis Labergement-Sainte-

Marie sont destinés à sécuriser la route.

La commune et le Département sont par ailleurs engagés 

dans le projet de développement des liaisons douces.

Le projet retenu sera traduit  dans le PLU, lorsque ce sera 

nécessaire, sous forme d’emplacements réservés et/ou de 

protection au titre du L151-38.

ANCIENNE DÉCHARGE DU VÉZENAY
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LOCALISATION DES INSTALLATIONS AGRICOLES

>Agriculture 

Selon leur taille, les exploitations agricoles sont soumises 

à la réglementation sur les installations classées (Plus de 

50 vaches) ou au règlement sanitaire départemental (RDS, 

moins de 50 vaches).

Le RDS impose un recul depuis les bâtiments d’élevage de 

25 mètres pour les bâtiments inscrits dans le tissu des villa-

ges, de 100 mètres pour les bâtiments situés à l’extérieur. 

Ces périmètres s’imposent au zonage du PLU.

Une partie des espaces agricoles est située à l’intérieur 

d’un périmètre de protection de captage d’eau potable. Le 

périmètre de protection n’empêche pas l’activité agricole, 

mais la gestion des effluents d’élevages y est particulière-

ment encadrée dans le cadre des plans d’épandages

Trois  exploitations sont recensées par la chambre d’agri-

culture :

>Bourgeois Claude, La Cote, Elevage de vaches laitières

>Laresche Denis, rue de la Campagne, Elevage de vaches 

laitières

>Dominique Lhomme, Le Vézenay, Elevage de chevaux

La GAEC des deux rives (Laresche) dont le siège est à St 

Point Lac occupe un unique bâtiment à l’entrée de Mal-

buisson, au Vezenay, en environnement bâti, le second aux 

Granges de Malbuisson. 

Le site est soumis à un périmètre de constructibilité limité 

dans un périmètre de 25 mètres. Le seuil de 50 vaches 

distingue les installations agricoles soumises au règlement 

sanitaire départemental (moins de 50 vaches) des installa-

tions soumises à la législation sur les installations classées. 

Le RDS impose un recul de 25 mètres à la construction en 

secteur urbanisé, un recul de 100 mètres hors aggloméra-

tion, les bâtiments de stockage de matériel ou de fourrage 

n’étant pas concernés par cette règle. Lorsque l’on connaît 

la vulnérabilité des bâtiments de stockage de fourrage aux 

incendies dans le département du Doubs, on peut envi-

sager des mesures communales plus restrictives que les 

mesures départementales concernant les marges de recul.

L’exploitation Laresche Denis est en phase de reconstruc-

tion de l’autre côté du lac. Elle ne dis parait pas, elle est 

délocalisée.

Les protections de recul sont ainsi conservées dans le 

cadre du PLU. A terme, donc, les périmètres de recul ne 

devraient plus concerner la commune sauf si des bâtiments 

actuels continuent d’être utilisés.

Dans le contexte de fermeture des espaces de prairies 

que connaît le secteur de Malbuisson, la disparition de 

la dernière exploitation agricole peut être à l’origine d’un 

desserrement de la pression d’exploitation sur les prairies 

d’altitude en particulier. En territoire touristique, la dispari-

tion de la dernière exploitation laitière à proximité du fort de 

Saint-Antoine, site d’affinage du comté parmi les plus répu-

tés, est un signal préoccupant au plan symbolique pour 

l’image du territoire et au plan matériel pour l’évolution des 

paysages.

La carte des valeurs agronomiques des terres est 

insérée  et commentée dans le paragraphe «enjeu écologi-

que» p 37  ainsi que p44 du présent rapport. Elles complè-

tent cette thématique.

L’AFFINAGE DES MEULES DE COMTÉ MARCEL PETITEAU FORT SAINT-ANTOINE
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> Qualité de  l’air

Ce thème doit être considéré dans les études d’urbanisme 

depuis la Loi sur l’Air, de 1996.

Le Plan Régional de la Qualité de l’Air fixe des ratios de 

production d’oxyde d’azote et d’ozone, en fonction du trafic 

routier. De la même façon, il fixe des indices rapportés à 

la surface urbanisée et à l’utilisation de chauffage. L’étale-

ment de l’urbanisation consomme de l’espace et se traduit 

par une augmentation des déplacements automobiles. Il 

est en ce sens en contradiction avec ces orientations.

Les objectifs de développement de Malbuisson sont rela-

tivement limités, en outre, le bassin Malbuisson Métabief 

offre un potentiel important d’activité qui justifie des déve-

loppements résidentiels sur place. Le projet de dévelop-

pement s’inscrit dans le sens des grandes orientations 

régionales en ce domaine. 

> Transport d’électricité

Le territoire est traversé sur ses marges par des lignes de 

transport d’électricité  de 3ème catégorie : la ligne 225kV 

Mambelin Pontarlier.

Il convient de se référer au plan des servitudes.

> Air extérieur  

L’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail  (Anses) dans son rapport 

de mars 2014, a actualisé les données de prévalence de l’al-

lergie aux pollens de la population française. Elle touche 7 à 

20 % des enfants et de l’ordre de 30 % des adultes (estima-

tion haute de prévalence). Les espèces d’intérêt en matière 

de potentiel allergisant de leurs pollens, sont les cyprès, les 

graminées, le bouleau, et l’ambroisie. La commune devra 

tout mettre en œuvre pour prendre en compte le risque lié 

aux plantes allergisantes afin de réduire l’exposition de la  

population aux pollens  (espaces publics notamment).

S’agissant de l’ambroisie, plante envahissante qui a envahi 

le Jura et remonte vers le Nord de la Franche-Comté, l’arrêté 

préfectoral du 11 juillet 2014 fixe une obligation de préven-

tion et de destruction de l’ambroisie, qui s’impose à tous 

:public, privé, gestionnaires d’infrastructures , milieu agri-

cole. En particulier, tout maître d’ouvrage et tout maître 

d’œuvre doit veiller à prévenir la dissémination des semen-

ces lors de travaux. L’arrêté prévoit la désignation d’un 

référent communal pour identifier les nouveaux foyers d’im-

plantation et coordonner la surveillance et la  destruction.

Une attention particulière doit être apportée dans la gestion 

des chantiers (défrichements en vue de création de zones 

d’activités etc.), qui engendrent des mouvements impor-

tants de matériaux et la mise à nu temporaire de terrains, 

favorable à la colonisation de l’ambroisie.
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Gaz à effet de serre
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RECOMMANDATIONS

>Zonage

>> Les terrains recouverts de moraines doivent être 

appréhendés avec vigilance.  La mesure concerne les ter-

rains identifiés dans l’atlas des zones à risque du dépar-

tement du Doubs, elle reprend pour partie les secteurs 

codifiés Gx (glaciaire jurassien) sur la carte géologique 

(feuille de Mouthe). Ils figureront sur le plan de zonage 

au titre du R123 II b.

>> Les versants boisés seront classés N. La zone princi-

palement agricole des Granges présente des traces de 

karst actif, elle sera classée A. Les dolines en secteur agri-

cole et forestier ne doivent pas être utilisées comme 

zone de dépôts.

« Les dolines constituent des points d’infiltration 

préférentiels des eaux et des éléments paysagers uni-

ques. Les communes sont encouragées à identifier les 

dolines présentes sur leur territoire et à prévoir, dans 

les documents d’urbanisme, un classement permettant 

d’assurer leur protection (par exemple en zone natu-

relle). Le SAGE du Haut-Doubs Haute-Loue rappelle que 

le code de l’urbanisme prévoit plusieurs dispositions 

relatives à la protection des dolines (R421-19k, R421-23f, 

R421-20 al.3) et notamment une procédure de déclara-

tion dans le cas où la doline est identifiée au PLU (articles 

R421-23iet j), induisant la possibilité pour la commune 

de s’opposer aux travaux. Dans tous les cas, le remplis-

sage des dolines doit être évité et - le cas échéant - ne 

peut être fait qu’avec des matériaux inertes, conformé-

ment à la réglementation «. (Extrait du PAGD du SAGE 

Haut-Doubs Haute-Loue, Mai 2013).

Les dolines sont relativement peu nombreuses sur le 

territoire, les manifestations karstiques très proches sont 

toutefois présentes dans le secteur des Granges princi-

palement : vallées sèches notamment.

Les préconisations du SAGE s’appliquent donc à Mal-

buisson.

>Risques

>> La commune est classée en zone de sismicité  3  

d’aléa modéré sur le zonage départemental.  Cette 

catégorie impose l’application de règles de construc-

tion parasismique (décrets n°2010-1254 et n° 2010-1255 

entrés en vigueur le 1er mai 2011.). 

Le zonage départemental  et les règles applicables figu-

rent intégralement en annexe du rapport de présenta-

tion du PLU.

>> Dans les espaces urbanisés identifiés par l’atlas des 

zones à risques du Doubs, une étude préalable de la 

stabilité du substrat sera demandée avant tout aména-

gement.

Une étude de la stabilité du substrat devra précéder les 

aménagements au niveau des affleurements moraini-

ques sous le village de Malbuisson  (Gx sur la carte géo-

logique).

>> Concernant les secteurs à risques indicés g1 ou g2, il 

conviendra de reprendre dans le règlement l’ensemble 

des préconisations inscrites  par ailleurs p14, 15 et 16 

du présent rapport.

>Pollutions

>> Les développements résidentiels sur la commune et 

ses environs peuvent avoir un effet négatif sur la qua-

lité de l’eau du Doubs et du lac de Saint-Point. 

La performance des dispositifs d’assainissement doit 

être très élevée pour ne pas compromettre l’objectif de 

qualité de l’eau fixé par le SDAGE Rhône Méditerranée.

Le périmètre de protection des captages d’eau pota-

ble inclut l’ensemble des Granges de Malbuisson. Les 

menaces de fermeture du milieu qui pèsent sur la clai-

rière avec le recul de l’agriculture devraient justifier un 

soutien à l’activité et la possibilité de la seule restau-

ration des bâtiments existants. Cette possibilité offerte 

par le PLU doit être accompagnée de prescriptions très 

strictes concernant les épandages agricoles et les rejets 

domestiques des quelques habitations du secteur.

 

>Economies d’énergie

>>Le schéma de liaisons douces qui est mis en place 

dans le cadre du partenariat CCMD2L/ Commune/ 

CG25, même s’il sert  avant tout une politique de 

développement au bénéfice du  tourisme «vert» doit 

permettre aux habitants de s’approprier ces circuits, 

d’une façon plus quotidienne, en remplacement, dans 

la mesure du possible, les déplacements motorisés.

>>Par ailleurs, les documents d’urbanisme favorisent 

des dispositions urbaines adaptées aux économies 

d’énergies (implantation, volumes).

Les OAP lindiqueront les préférences  en matière de 

potentiel de rayonnement solaire dans  l’implantation 

des maisons. 

 



  
  

  
 M

a
lb

u
is

s
o

n
  

  
 P

la
n

 L
o

c
a

l 
d

’U
rb

a
n

is
m

e
 -

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

ré
s

e
n

ta
ti

o
n

 

!
chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

B - LES MILIEUX NATURELS

Cadre général

A la fin de ce chapitre, la synthèse des données floristiques 

et faunistiques fournit un zonage des enjeux écologiques 

qui doit permettre de justifier la codification des terrains 

dans le document d’urbanisme. La portée de ce zonage 

est souvent limitée puisque l’enjeu de préservation dans le 

cadre des documents d’urbanisme concerne souvent des 

milieux immédiatement contigus au secteur bâti, voire des 

espaces imbriqués dans la trame urbaine qui n’ont pas la 

plus forte valeur écologique intrinsèque.

À Malbuisson, les statuts officiels de protection de la nature 

traduisent des contraintes élevées : zone Natura 2000, 

zones humides, Arrêté de protection de biotope, ZNIEFF 

(Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et floristi-

que), site inscrit.

La valeur écologique des milieux est remarquable, elle 

guide le projet dans son volet environnemental.

Sans être intrinsèquement extraordinaires, les espaces non 

protégés les plus susceptibles de changement de statut 

dans le document d’urbanisme sont porteurs d’enjeux 

récemment révélés par les lois Grenelle : prairies mésophi-

les plus ou moins grasses selon les terrains et les amende-

ments ; prairies maigres d’altitude ; friches et bosquets.

L’étude du milieu est réalisée en télédétection aérienne à 

partir d’une base SIG. La démarche permet de produire par 

photointerprétation un état de l’occupation du sol et de le 

traduire en classes de sensibilités écologiques dans le cadre 

du projet d’urbanisme. Le référentiel retenu est calé sur les 

potentiels locaux, ce qui se traduit par une surévaluation des 

enjeux, d’ordinaire considérés dans le cadre régional, natio-

nal ou communautaire (européen).

Il s’agit de mettre en place les éléments pour la prise en 

compte des trames vertes, dans l’esprit des lois Grenelle.

Mise en place d’une base SIG

La couverture aérienne a été photointerprétée à partir des 

éléments repérés sur le terrain. Une base SIG a ainsi été pro-

duite, elle compte une multitude d’unités surfaciques corres-

pondant à autant d’éléments d’occupation du sol.

Les cartes issues du SIG sont présentées à échelle relati-

vement petite pour des raisons de mise en page. La base 

numérique est compatible avec la précision requise pour la 

définition des éléments de zonage à l’issue de l’analyse.

MÉTHODE DE RECONNAISSANCE DES MILIEUX
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son

Cette imbrication de l’agricole et du bâti est complexifiée 

par des coupures transversales de forêts linéaires, le long 

de véritables ravines creusées par les ruisseaux affluents du 

DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE

Occupation du sol

Le territoire est installé à l’étage montagnard caractérisé par 

sa forêt mixte de hêtres de sapins et d’épicéas. Les pelou-

ses à gentiane du lieu-dit les Granges peuvent être situées 

à l’étage subalpin.

L’ensemble constitué de ces pelouses et de la forêt est 

emblématique des habitats jurassiens.

 

La carte montre parfaitement l’organisation des milieux : la 

mosaïque de forêts et milieux ouverts du mont jurassien à 

l’est, la vallée et l’ouverture sur des espaces beaucoup plus 

humanisés à l’ouest.

Les deux replats dans la progression des altitudes depuis 

le lac vers le bois de Ban sont dédiés à l’agriculture. Sur 

la première marche, la tache urbaine est quasiment aussi 

vaste que la prairie. Les deux occupations du sol sont 

enchâssées l’une dans l’autre : le bâti dans l’espace agri-

cole au Vezenay mais aussi l’inverse, des prairies méso-

philes relativement vastes étant inscrites à l’intérieur de 

l’agglomération. Cette spécificité de l’association des deux 

occupations du sol fait l’originalité du paysage de Malbuis-

LES OCCUPATIONS DU SOL
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pression d’exploitation ne garantisse la pérennité des quel-

ques clairières d’altitude.

La carte d’occupation du sol montre à l’est du territoire une 

mosaïque écologique assez remarquable non répertoriée 

dans les zonages réglementaires qu’il est important de con-

sidérer dans le projet de document d’urbanisme. Le main-

tien ouvert des clairières est certainement le principal enjeu 

concernant les milieux naturels de la commune, les écosys-

tèmes exceptionnels des bords du lac faisant l’objet d’une 

protection particulièrement attentive de la part des pouvoirs 

publics.

 Les statuts d’aires protégées

Zonages généraux

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI)  du 

Doubs Amont a été approuvé le 1er juin 2016, soit après 

l’arrêt du PLU. Son périmètre couvre essentiellement des 

zones d’ores et déjà protégées dans le PLU, au titre des 

zones naturelles humides et des ZNIEFF. Le projet de PLU 

assure de la cohérence entre les limites du PPRI, le plan de 

zonage du PLU et le règlement du PPRI.

Le PPRI, comme toute servitude, est annexé au plan de 

zonage, dans le chapitre documents graphiques. Il est 

reporté sur le plan des servitudes établi par la DDT.

lac

Une seconde singularité de l’occupation du sol dans la 

partie urbanisée de Malbuisson est cet alignement boisé 

longitudinal qui isole la plus grande partie de l’espace bâti 

du lac. A part Saint-Point, sur la rive opposée. Les villages 

du tour du lac sont construits en retrait par rapport à ses 

rives. Malbuisson ne déroge pas à la règle, le bâti étant plus 

organisée de part et d’autre de la RD 437 que sur le front du 

plan d’eau.

La diversité de milieux dans l’enveloppe urbanisée est remar-

quable, elle se traduit par un rapport entre la surface de 

l’enveloppe urbaine et la population relativement grand, en 

contradiction avec les grandes doctrines du moment en 

matière d’urbanisme.

A l’est du village, la forêt domine. Le replat sommital des 

granges de Malbuisson est occupé par quelques fermes qui 

n’ont plus le statut d’exploitation agricole.

Les sols maigres du secteur des Granges de Malbuisson 

sont recouverts d’une pelouse encore exploitée sans que la 

STATUT DE PROTECTION        MALBUISSON

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES INONDATION (PPRI)     APPROUVÉ LE 1ER JUIN 2016

ZONE SENSIBLE DE LA SAÔNE ET DU DOUBS (23/11/94)     OUI

ZONE VULNÉRABLE        NON

SAGE         APPROUVÉ

CONTRAT DE RIVIÈRE        NON

ZONE HUMIDE        OUI

ZNIEFF DE TYPE I        OUI

ZNIEFF DE TYPE II        NON

RÉSERVE NATURELLE        NON

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE BIOTOPE (APB)      OUI

NATURA 2000 - ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION (ZSC DIRECTIVE HABITAT)   OUI

NATURA 2000 - ZONE DE PROTECTION SPÉCIALE (ZPS DIRECTIVE OISEAUX)   NON

ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX ZICO    NON

SITE CLASSÉ         NON

SITE INSCRIT         OUI

PARC NATUREL RÉGIONAL       NON

LOI MONTAGNE        OUI
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

Znieff et Arrêté de Protection de Biotope

Les deux statuts sont très différents mais complémentaires, ils 

concernent le même espace.

La commune est en partie couverte par une ZNIEFF de type 1: 

Lac Saint-Point et zones humides environnantes.

ZNIEFF N : 0000 0131 NUMÉRO SPN : 430002307  

CONTOURS DE LA ZNIEFF EN VERT

La commune est par ailleurs concernée par les articles 

L122-12 à 14 du code de l’urbanisme  qui protègent les 

rives des plans d’eau :

« Les parties naturelles des rives des plans d’eau natu-

rels ou artificiels d’une superficie inférieure à mille hecta-

res sont protégées sur une distance de trois cents mètres 

à compter de la rive ; y sont interdits toutes constructions, 

installations et routes nouvelles ainsi que toutes extrac-

tions et tous affouillements.

Par exception aux dispositions de l’alinéa précédent, des 

constructions et aménagements peuvent être admis, en 

fonction des spécificités locales, dans certains secteurs 

délimités, et dans le cas présent par le plan local d’urba-

nisme  avec l’accord du préfet et au vu d’une étude réa-

lisée et approuvée dans les conditions prévues au a du III 

de l’article L. 145-3.»

A Malbuisson, les 4/5 de la zone bâtie existante se situent 

 à l’intérieure de la bande protégée des 300 m. 

C’est donc le projet de PLU dans sa globalité qui motivera 

la prise en compte des articles L122-12 à 14.

Malbuisson fait partie de la zone Montagne. 

La loi Montagne s’y impose aux documents d’urbanisme 

principalement en matière d’implantation des construc-

tions. Elle détermine la délimitation des zones constructi-

bles dans la continuité du bâti existant.

La commune est inscrite dans la zone sensible de la 

Saône et du Doubs et est concernée par un Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). La révi-

sion du SAGE Haut-Doubs Haute-Loue a été approuvée 

par l’arrêté inter-préfectoral n°2013127-0009 le 07 mai 

2013.

Le conseil départemental du Doubs et les services de 

l’Etat ont poussé à la création d’un syndicat mixte destiné 

à la gestion des milieux aquatiques et des zones humides. 

La nouvelle instance a vu le jour en 2013.

PPRI

PLAN DE PRÉVENTION DES 

RISQUES D’INONDATION

SERVITUDE ANNEXÉE AU 

PLU - (7 -DOCUMENTS 

GRAPHIQUES) 
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement L’arrêté pris au titre de la loi de protection de la nature de 

1976 est justifié par la nécessité de protéger les ceintures 

végétales du Lac Saint-Point compte-tenu du rôle qu’elles 

jouent pour le maintien des espèces animales et végétales 

et le fonctionnement de l’écosystème lacustre.

La Znieff est constituée de bas-marais acides, de prairies à 

reine des prés, de prairies humides oligotrophes, de prairies 

à fourrage des montagnes et d’aulnaies-frênaies riveraines. 

La flore, les insectes et les poissons y sont remarquables. 

Les Znieff doivent alerter sur l’intérêt écologique des milieux. 

Elles n’ont pas de caractère opposable.  La non prise en 

compte de l’enjeu écologique traduit par ce zonage dans 

un projet d’aménagement peut toutefois entraîner son rejet 

par l’autorité administrative ou l’autorité judiciaire. La Znieff 

n’étant pas opposable, le dispositif de protection lui adjoint 

un arrêté de protection de biotopes.

La zone de l’APB est limitée en partie haute par la cote des 

plus hautes eaux (zones temporairement recouvertes par 

les eaux) et en partie basse par une ligne située dans le lac 

à 50 mètres du bord (Article 1 de l’arrêté). Les mesures sont 

destinées à assurer la conservation des biotopes nécessai-

res à la reproduction, à l’alimentation, au repos et à la survie 

du brochet et de l’ensemble de la faune et de la flore palus-

tres protégées au titre de l’article L 211-1 du code rural : 

Ils contiennent généralement une végétation émergée ou 

immergée jouant un rôle essentiel dans la qualité des bioto-

pes. (Article 2 de l’arrêté).

ARRÊTÉ N° 95-4483 DU 12 OCTOBRE 1995  

ZONE APB TRAMÉE ROSE

Les limites de la Znieff et de l’APB ne sont pas parfaitement 

superposables, la justification des deux zonages est aussi 

assez différente. 

L’enjeu Znieff est plus global, l’APB est fondé sur des objec-

tifs plus précis comme la reproduction de brochet dans 

les ceintures végétales du lac par exemple. Il interdit toute 

action susceptible de dégrader le biotope à l’intérieur du 

périmètre de l’arrêté.

> Natura 2000

Toute la partie amont du lac est en zone Natura 2000.

La zone Natura 2000 concerne un ensemble de tourbières 

hautes et basses, formations herbacées naturelles et semi 

naturelles, forêts, habitats d’eau douce. Le secteur con-

cerné regroupe la réserve naturelle du lac de Remoray, les 

zones marécageuses situées en amont du lac de Saint-

Point, la vallée de la Drésine et diverses forêts, prés-bois et 

pelouses sèches alentours.

La Zone Spéciale de Conservation déterminée au titre de la 

Directive Européenne Habitats de 1992 concerne l’espace 

de marais situé à l’amont du lac. Elle est à la fois inscrite 

dans la Znieff et dans l’APB.

  

Objectifs de préservation à atteindre sur le site :

- Garantie de la qualité des eaux du lac ;

- Conservation des tourbières en l’état ; 

- Préservation des prairies oligotrophes.

Ces objectifs sont convergeants avec ceux de la réserve 

naturelle de Remoray en amont du lac.

ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION NATURA 2000
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chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement >Zones humides

Les zones humides sont établies au titre de la loi sur l’eau 

de 1993. 

L’inventaire régional date de 2006, il a été initié par la DIREN 

(DREAL) Franche Comté.

Celles des pourtours du lac sont répertoriées dans les 

bases de données de l’autorité administrative. Elles concer-

nent principalement les formations riveraines du lac mais 

aussi la ripisylve du ruisseau de la source Bleue et une prai-

rie humide, en retrait du lac le long du ruisseau du Veze-

nay.

La DREAL signale que l’exhaustivité de l’inventaire est 

recherchée pour les zones humides supérieures à 1 hectare 

mais que la base peut manquer de précision à l’échelle par-

cellaire. Les zones humides constituent un enjeu politique 

majeur, en relations avec le Schéma d’Aménagement et de 

gestion des Eaux Haut-Doubs Haute-Loue. 

La gestion des milieux aquatiques et des zones humides a 

justifié en 2013 la création d’un syndicat mixte de gestion.

LES ZONES HUMIDES RIVERAINES DU LAC 

 

Cet inventaire a été complété du travail de terrain réalisé 

dans le cadre de l’analyse environnemental du PLU. 

L’ensemble de ces zones humides est repris sur le plan de 

zonage du PLU. 

Par ailleurs, des sondages zones humides ont été faits sur 

les secteurs ouverts au développement afin d’éviter toute 

urbanisation en ces secteurs. Le rapport  réalisé dans ce 

cadre ainsi que les données DREAL (vignette ci dessus) 

sont  intégralement mis en annexe du rapport de présenta-

tion (annexe 5).
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

SITE INSCRIT LAC SAINT-POINT AUX GRANGETTES  

>  Le site inscrit

 Le site couvre 1018.97 hectares, il concerne l’en-

semble des communes riveraines du lac. Il est inscrit depuis 

le 28 octobre 1977 au titre de la loi de 1930.

«Dans un large val tectonique orienté du sud-ouest au nord-

est, entre la montagne du Laveron et celle du Fort Saint-

Antoine, s’étale le lac Saint-Point  appelé lac de Dampvauthier 

au Moyen-Age, à l’époque des grands défrichements des 

moines cisterciens de l’abbaye de Mont-Sainte-Marie. Ali-

menté par le Doubs ce plan d’eau long de 8,5 kilomètres 

et large de 1, forme le troisième lac naturel de France. Il 

est séparé du lac de Remoray par une zone humide, milieu 

naturel particulièrement riche. Dans ce paysage de moyenne 

montagne, la présence du plan d’eau a toujours animé le 

site, car quatre villages et leurs hameaux s’y sont installés. 

La vocation touristique ancienne du site due à la qualité de 

ses paysages est à l’origine des auberges et hôtels de villé-

giature nombreux pour la région «

  JUSTIFICATION OFFICIELLE DU SITE

Les justifications du site inscrit sont plutôt culturelles même 

si la dimension écologique peut le renforcer. L’inscription 

au titre de la loi de protection des sites de 1930 se traduit 

par une attention particulière de l’autorité administrative en 

cas de projet d’aménagement et de la planification de l’ur-

banisme.

>Trames vertes et bleues

La notion de corridor écologique justifie que des éléments 

de nature ordinaire soient préservés lorsqu’ils mettent en 

relation des réservoirs de biodiversité. Elle impose une ana-

lyse du territoire dans un espace élargi.

La TVB détermine des réservoirs de biodiversité en réperto-

riant, notamment les aires protégées (Znieff, zones Natura 

2000, réserves naturelles) et les relie par des trames et sous 

trames paysagères :

- Sous-trame des milieux forestiers ;

- Sous-trame des milieux herbacés permanents ;

- Sous-trame des milieux en mosaïque paysagère ;

- Sous-trame des milieux xériques ouverts ;

- Sous-trame des milieux humides ;

- Sous-trame des milieux aquatiques ;

- Sous-trame des milieux souterrains.

La continuité écologique concernant Malbuisson la plus évi-

dente est celle qui relie l’espace de réserve naturelle de 

Remoray du site d’intérêt communautaire (SIC) de La Cluse-

et-Mijoux.

Le corridor en question intéresse les sous-trames des 

milieux aquatiques et des milieux humides, il est constitué 

du lac de Saint-Point et de ses berges humides qui est en 

même temps réservoir (Znieff) et corridor : liaison entre deux 

aires protégées.

 

Le Complexe de la Cluse-et-Mijoux d’une part, la Lac de 

Remoray et les zones humides environnantes de l’autre, 

sont des zones Natura 2000, elles peuvent donc être con-

sidérées comme des réservoires de biodiversité. Entre ces 

zones, le continuum du Doubs privilégie les échanges de 

faune et de flore. A ce titre, le lac et ses berges peuvent être 

considérés comme un élément de la trame verte et bleue. 

L’ensemble est aussi classé Znieff, il est donc à la fois réser-

voir et continuité sur la commune de Malbuisson.

La commune est aussi concernée par les continuités entre 

sous-trames forestières et mosaïque paysagère.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

La continuité concerne alors le massif forestier et tout le 

complexe paysager des hauts de Malbuisson qui mettent en 

relation la vallée des Deux lacs avec l’ensemble Bief-Bleu 

Bief-Rouge et au-delà, le Massif du Mont-d’Or, du Noirmont 

et du Risol, zone Natura 2000.

A ce titre, les espaces naturels de la commune sont préser-

vés. Les forêts sont classées N, les espaces agricoles pro-

tégés par le classement A, les bosquets et haies identifiés 

au titre de la loi Paysage : article L151-23 du code de l’urba-

nisme.

Le plan de zonage sera dans ce cadre légendé « Le Lac 

Saint Point et ses berges humides classées ZNIEFF, ainsi 

que le massif forestier y compris le complexe paysager des 

hauts de Malbuisson représentent les continuités écologi-

ques au titre du R 151-43.

TRAME VERTE ET BLEUE

ZNIEFF : LAC DE SAINT-

POINT ET ZONES HUMIDES 

ENVIRONNANTES

TOURBIÈRES, LAC DE REMORAY ET 

ZONES HUMIDES ENVIRONNANTES

MALBUISSON

COMPLEXE DE LA 

CLUSE-ET-MIJOUX

ZNIEFF : 

BIEF-BLEU BIEF-ROUGE

Les espaces et secteurs contribuant aux continuités écolo-

giques et à la trame verte et bleue sont repérés  par un tra-

mage au titre de l’article Rl5l-43  du CU. Les cartos p 30 et 

31  du rapport de présentation identifient clairement les élé-

ments de la trame verte et bleue. 

Le plan  de zonage renvoie au rapport de présentation et sti-

pule en légende les espaces figurant la trame verte et bleue. 

Une trame n’a pas été apposée au plan au regard des diffi-

cultés de lecture induit par les superpositions  successives 

de trames.
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Analyse de l’état initial de l’environnement Caractérisation des milieux sur le terrain

Cadre général

En raison de la dénivelée importante, le territoire est à cheval 

sur deux grands étages de végétation : l’étage montagnard 

dominé par la hêtraie-sapinière et l’étage subalpin. L’épi-

céa, favorisé par la sylviculture, entre naturellement en com-

binaison avec les autres espèces à l’étage montagnard, les 

pelouses manifestent le début de l’étage subalpin où elles 

constituent la composante herbacée (pelouse à gentiane).

Les prairies mésophiles de la partie la plus basse du finage 

sont fréquemment des prairies mixtes, d’abord fauchées, 

puis pâturées au cours de la saison. Les prairies dérivent 

de pelouses par l’amélioration des amendements très varia-

bles d’un point à l’autre du finage. Améliorées, elles ont une 

plus forte production fourragère mais perdent de leur diver-

sité spécifique.

Le pâturage provoque aussi la disparition des espèces qui 

ne supportent pas le piétinement. Les prairies amendées et 

lourdement pâturées sont les moins riches sur le plan éco-

logique.

La répartition des unités de végétation est conditionnée par 

les facteurs suivants :

- géologie et conditions de sols ;

- topographie ;

- microclimat ;

- compétition entre espèces ;

- pression d’exploitation et d’aménagement.

Elle détermine la colonisation des milieux par la faune et leur 

valeur écologique.

Relevés de flore et végétation

Une série de relevés de végétation organisés par grands 

types de milieux permet de statuer sur le caractère patrimo-

nial de la végétation. Les coordonnées des lieux de relevés 

sont répertoriées dans le SIG.

Point GPS 139, 140 : prairie de pente améliorée (fumier, lisier)

NOM LATIN    NOM VERNACULAIRE

ALCHEMILLA XANTHOCHLORA (1)  ALCHÉMILLE COMMUNE

ANTHRISCUS SYLVESTRIS (2)  CERFEUIL SAUVAGE

ARRHENATHERUM ELATIUS (2)  FROMENTAL

CARUM CARVI (2)   CUMIN DES PRÉS

DACTYLIS GLOMERATA (2)  DACTYLE AGGLOMÉRÉ

DAUCUS CAROTA (1)   CAROTTE SAUVAGE

FESTUCA PRATENSIS (2)   FÉTUQUE DES PRÉS

HERACLEUM SPHONDYLIUM (3)  GRANDE BERCE

LEUCANTHEMUM VULGARE (2)  MARGUERITE

LOLIUM PERENNE (3) I  IVRAIE

PLANTAGO LANCEOLATA (1)  PLANTAIN LANCÉOLÉ

PLANTAGO MEDIA (2)   PLANTAIN INTERMÉDIAIRE

POA PRATENSE (2)   PÂTURIN DES PRÉS

RANUNCULUS ACRIS (2)   RENONCULE ÂCRE

RUMEX ACETOSA (1)   OSEILLE DES PRÉS

TARAXACUM SP (2)   PISSENLIT SP

TRIFOLIUM PRATENSE (2)   TRÈFLE VIOLET

TRIFOLIUM REPENS (2)   TRÈFLE BLANC

VICIA SATIVA (+)   VESCE CULTIVÉE

Prairie de fauche de l’Arrhenatherion dégradée par une con-

duite intensive (fertilisation organique voire minérale), habitat 

d’intérêt régional hors site Natura 2000 et d’intérêt commu-

nautaire (code 6510, CB 38.22) quand site Natura 2000.

Point 141 : prairie intensive pâturée à Pissenlit et Grande 

berce.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Point GPS 142 : prairie humide à Reine des prés et Populage des marais

NOM LATIN    NOM VERNACULAIRE

AJUGA REPTANS (1)   BUGLE RAMPANT

CALTHA PALUSTRIS (2)   POPULAGE DES MARAIS

CARDAMINE PRATENSIS (2)  CARDAMINE DES PRÉS

CAREX PANICULATA (3)   LAÎCHE PANICULÉE

FILIPENDULA ULMARIA (3)  REINE DES PRÉS

GEUM URBANUM (2)   BENOÎTE DES VILLES

POLYGONUM BISTORTA (2)  BISTORTE

PRIMULA ELATIORE (2)   PRIMEVÈRE ÉLEVÉE

TROLLIUS EUROPAEUS (2)  TROLLE D’EUROPE

VALERIANA DIOICA (2)   VALÉRIANE DIOÏQUE

Prairie humide à Reine des prés et Populage des marais 

(Filipendulio ulmariae, CB 37.71 et Calthion palustris, CB 

37.2). Partie amont en ZH, partie aval non ZH

Les autres relevés

Point GPS 143 : zone humide en bas de séquence topogra-

phique

Point GPS 144 : prairie pâturée fertilisée avec Pissenlit (4), 

Oseille à feuilles obtuses (2), Grande berce (2), Trèfle violet 

(3), CB 38.1

Point GPS 145 : prairie fumée avec Pissenlit (2), Grande 

berce (1), Dactyle (2), Cerfeuil sauvage (1), Ivraie (3), Fétu-

que des prés (2), Pâturin des prés (1), Renoncule âcre (1), 

Plantain lancéolé (1), Plantain intermédiaire (1), CB 38.1

Point GPS 146 : zone humide, ruisseau avec méandres, 

Trolle (3), Carex paniculata (3), Populage des marais (2), 

Calthion palustris CB 37.2).

Point GPS 147 : prairie de fauche à Dactyle (3); Pissenlit 

(4), Cumin des prés (2), Cardamine des prés (2), Renon-

cule âcre (2), Grande berce (3), Oseille des prés (1), Trèfle 

blanc (3), trèfle violet (2), Canche cespiteuse (1), Fétuque 

des prés (1), Fromental (2). 

Arrhenatherion elatioris dégradé, habitat d’intérêt régional 

hors site Natura 2000 et d’intérêt communautaire (6510, 

38.22) dans site Natura 2000.

Point GPS 148 : en fond de vallon zone humide avec popu-

lage des marais, Canche cespiteuse, Cardamine des prés. 

Sur versant pâture mésophile exploitée par des chevaux. 

Végétation rase et piétinnée avec Plantain majeur, pissenlit, 

Ivraie… (Lolio perennis - Plantaginion majoris, CB 38.1).

Point GPS 149 : prairie mésophile de pente à Fétuque des 

prés (3), Plantain lancéolé (1), Plantain majeur (1), Plantain 

intermédiaire (2), Trèfle blanc (3), Trèfle violet (2), Margue-

rite (1), Renoncule âcre (1), Cardamine des prés (2), Pis-

senlit (2), Gaillet mou (1), Achillée mille feuilles (2), Oseille 

des prés (1), carotte sauvage (1). Prairie du Trifolio repentis 

-Phleetalia pratensis (CB 38.1)

Point GPS 150 : Pâture mésophile à sèche du Gentiano 

lutea - Cynosuretum caractéristique des pâturages de mon-

tagne. Habitat d’intérêt régional hors site Natura 2000 et 

d’intérêt communautaire (code 6210, CB 34.322B) quand 

site Natura 2000. 

Point GPS 151 : complexe de prairie mésophile de fauche 

et pâturée sur plateau avec Renoncule âcre (2), Renoncule 

bulbeuse (1), Oseille des prés (2), Dactyle (3), Pissenlit 

(12), Plantain lancéolé (2), Plantain intermédiaire (2), Plan-

tain majeur (1), Alchémille commune (2), Trèfle blanc (3), 

Trèfle violet (2), Fromental (2), Avoine dorée (1), Fétuque 

des prés (2), Ivraie (1).

Boisements : 

- Hêtraie sapinière à Laîche blanche (Cephalanthero rubrae - 

Fagion sylvaticae : carici albae - Fagetum sylvaticae) habitat 

d’intérêt régional hors site Natura 2000 et d’intérêt commu-

nautaire (9150, CB 41.161), habitat forestier assez répandu 

sur les versant à l’étage montagnard où il peut occuper par-

fois d’assez vastes surfaces.

- Hêtraire sapinière à Dentaire pennée (Fagion sylvaticae : 

cardamino heptaphyllae - Abietum albae) habitat d’intérêt 

régional hors site Natura 2000 et d’intérêt communautaire 

(9130, CB 41.133), type forestier très répandu et occupant 

de vaste surface à l’étage montagnard dans de nombreux 

type de situation (plateaux, versant, fonds de vallons).

Source : Ferrez Y., 2004.Connaissance des habitats natu-

rels et semi-naturels de Franche-Comté. Référentiels et 

valeur patrimoniale. Conservatoire Botanique de Franche-

Comté, DIREN Franche-Comté, Conseil Régional de Fran-

che-Comté.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Parmi les grands mammifères, le lynx est l’espèce la plus 

significative, il est désormais facteur de stabilité des popu-

lations de chamois. 

Le chamois fréquente à couvert les forêts du massif et vient 

se nourrir dans les prairies jusqu’aux franges de l’espace 

urbanisé. C’est une espèce désormais très commune.

Occupation par la faune

La diversité des zones boisées permet l’installation d’un cor-

tège important d’espèces typiques des forêts d’altitudes. 

Ces zones sont également utilisées par les rapaces pour 

leur nidification.

Les espèces emblématiques

La Chouette de Tengmalm  occupe les cavités réalisées 

dans les arbres par le Pic noir, c’est une espèce remarqua-

ble du massif.

ESPÈCES REMARQUABLES, PRÉSENTES OU POTENTIELLES SUR LA COM-

MUNE

ESPÈCES ANIMALES JUSTIFIANT LA ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION

L’avifaune ordinaire

A l’occasion de l’étude de terrain, 38 espèces d’oiseaux 

ont été rencontrées :

Roitelet huppé, Roitelet triple bandeau,  Mésange huppée, 

Mésangecharbonnière, Mésange noire, Rouge-gorge fami-

lier, Pinson des arbres, Fauvette des jardins, Corneille 

noire, Merle noire, Pie bavarde, Grive musicienne, Martinet 

noir, Pic noir, Pic vert, Buse variable, Faucon crécerelle, 

Rougequeue noir, Tourterelle turque, Moineau domestique, 

Hirondelle de cheminée, Troglodyte mignon, Chardonneret 

élégant, Serin cini, Verdier d’Europe, Linotte mélodieuse, 

Bouvreuil pivoine, Sitelle torchepot, Grimpereau des jar-

dins, Foulque macroule,  Canard colvert,  Grèbe huppé,  

Phragmite des joncs, Pipit farlouse, Bruant des roseaux, 

Petit gravelot, Héron cendré, Pipit des arbres.

La présence d’espèces d’oiseaux nombreuses traduit le 

maintien dans un bon état de conservation de leurs habi-

tats et une structure de paysage favorable jusqu’en limite 

de la zone urbanisée. Cette caractéristique écologique et 

paysagère de la commune est à considérer avec la plus 

grande attention en application de la loi portant engage-

ment national pour l’environnement du 12 juillet 2010, dite 

loi Grenelle 2.
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Enjeu écologique

L’enjeu écologique est établi dans la base SIG à partir des 

éléments d’occupation du sol préalablement identifiés. La 

synthèse en 3 catégories se veut simple et opérationnelle 

dans l’objectif de projet d’urbanisme.

Les caractéristiques intrinsèques des milieux sont consi-

dérées principalement pour la détermination des enjeux 

forts, l’objectif étant une déclinaison de la carte des enjeux 

dans le projet de zonage :

LES ENJEUX ÉCOLOGIQUES

La carte des enjeux écologiques se veut efficace dans le 

cadre de ce projet de développement. 

Lac et zones humides sont les éléments dont la valeur éco-

logique intrinsèque est la plus élevée, leur préservation est 

assurée par un ensemble d’outils important : zonage, orga-

nisations supra-communales de gestions, etc.

Enjeu fort : Zones humides

Enjeu fort : mosaïque  inscrit 
dans le bâti espace ouvert

Enjeu fort : le maintien 
ouverty des clairières d’alti-
tudes aux Granges de Mal-
buisson, principalement
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L’étude écologique relève deux enjeux directement traducti-

bles dans le PLU :

>>la mosaïque nature/bâti dans l’espace aggloméré, par-

ticulièrement vulnérable dans le cadre du PLU. Nous sur-

déterminons l’enjeu (texte en gras sur la carte) dans les 

secteurs sur lesquels la commune a une compétence impor-

tante. L’objectif est la traduction de cet enjeu dans le projet 

d’aménagement et de développement durable dont la justi-

fication est renforcée par la politique des trames vertes et 

bleues.

>>les clairières agricoles d’altitude. Elles ne sont pas 

menacées par le projet de PLU. L’ensemble constitue en 

revanche des milieux menacés par la baisse de la pression 

d’exploitation agricole.

ENJEUX À CONSIDÉRER DANS LE PADD
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Analyse de l’état initial de l’environnement 

Carte des valeurs agronomiques des terres

Il est intéressant, à l’issue du diagnostic portant sur la valeur 

écologique des terres de se pencher sur celle de la valeur 

agronomique des terres.

L’ensemble des prairies d’altitudes, inscrites à l’intérieur des 

périmètres de protection de captage, concerne des sols 

superficiels de valeur agronomique moyenne. 

Celles du front de lac sont également à valeur agronomique 

moyenne à faible avec comme nous l’avons évoqué aupara-

vant une hydromorphie modérée à forte.

Les problématiques agricoles croisent ici les enjeux paysa-

gers et environnementaux : maintien des paysages ouverts, 

vigilance extrême des pratiques agricoles en lien avec la pro-

tection des captage des sources, un équilibre sensible.
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 RECOMMANDATIONS

>Zonage

L’ensemble de l’espace agricole sera classé A pour manifes-

ter l’importance de leur fonction agricole.

Il sera indicé «p» pour les secteurs écologiquement sensi-

bles, et notamment pour les espaces inscrits à l’intérieur 

des périmètres de protection de captage  qui en indiquent 

l’extrême sensibilité écologique et de façon à y interdire toute 

extension ou création de nouveau bâti. 

Les forêts seront classées N dans le PLU.

Les zones humides seront reprises sur le plan de zonage, 

extraites des espaces urbanisables ou incluses dans les 

OAP lorsqu’elles sont de petites surfaces et cerclées de 

bâti.

>Objectifs de gestion écologique

Au cœur du village, l’enjeu écologique croise celui du 

cadre de vie, il se décline en deux axes : le développement 

du village sur des terrains agricoles ; la préservation des 

espaces de verdure dans le tissu urbanisé.

Les éléments paysagers à préserver pourront l’être au titre 

de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.

Les prairies et pelouses d’altitude devraient faire l’objet 

de toutes les attentions de la commune. 

Les statistiques agricoles montrent un recul très net de la 

pression d’exploitation, la dernière exploitation du village 

devrait déplacer son siège à l’extérieur de la commune. 

Cette évolution de l’agriculture communale peut avoir une 

conséquence négative sur la diversité de milieux et d’espè-

ces sur le finage.

La collectivité a pris la mesure de cet enjeu, elle s’engage 

avec l’Office national des Forêts et avec la Chambre d’Agri-

culture dans un PGI, Plan de Gestion Intégrée.

C’est avec la très grande sensibilité écologique du site pro-

tégé au titre de la protection des captages des sources qu’il 

conviendra d’évoluer.

Le massif forestier communal fait l’objet d’une attention 

particulière dans le cadre de son plan de gestion. Les orien-

tations productives devraient à terme être inscrites dans un 

schéma global intégrant toutes les fonctions de la forêt : bio-

diversité, production, récréation. C’est le sens du Plan de 

Gestion Intégrée qui doit fixer comme objectif un maintien de 

la forêt dans ses limites actuelles de manière à préserver la 

succession de faciès écologiques ouverts et fermés.

Des fiches actions pourront accompagner la rédaction des 

OAP.



  
  

  
 M

a
lb

u
is

s
o

n
  

  
 P

la
n

 L
o

c
a

l 
d

’U
rb

a
n

is
m

e
 -

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

ré
s

e
n

ta
ti

o
n

 

!
chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

C - LE PAYSAGE

 La prise en compte du paysage est un passage 

déterminant de la planification du développement urbain 

depuis la loi Paysage de janvier 1993. L’analyse paysagère 

constitue donc un temps fort de l’étude d’environnement. 

L’importance de la question paysagère a été renforcée 

par la convention européenne du paysage d’octobre 2000, 

entrée en vigueur en France en juillet 2006 et dont nous rete-

nons la définition de paysage. 

Dans le premier alinéa de son article 1, ce texte précise :

«Paysage» désigne une partie de territoire telle que perçue 

par les populations, dont le caractère résulte de l’action de 

facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations.

Le concept de paysage repose en effet sur une double inte-

raction : il passe d’une part, selon les écoles, du statut d’ob-

jet matériel à celui de construction mentale ; il fait d’autre 

part appel à deux univers de représentations, celui de la 

vision naturelle sur le terrain et celui de la projection carto-

graphique. 

Dans notre analyse, nous utilisons la carte comme base 

d’informations spatialisées sur le paysage mais nous privilé-

gions les représentations naturelles «telle que perçues par 

les populations» traduites par la photographie.

Un reportage photographique traduisant les processus à 

l’œuvre sur le territoire est ainsi réalisé, nous en tirons une 

typologie des éléments du paysage et des formes paysa-

gères de la commune, éléments mis à profit dans l’étude 

écologique qui précède.

Les projets de planification urbaine affectent souvent les 

mêmes espaces et nous concentrons nos observations sur 

ces espaces. Les données spatiales et les cartes nous per-

mettent aussi d’effectuer des choix de sites à observer en 

fonction des dynamiques propres au territoire. 

L’analyse préalable privilégie les usages et les fonctions 

des milieux ainsi que leur capacité d’autoentretien. Le poids 

de l’activité agricole est évalué. Dans le prolongement de 

l’étude écologique, cette analyse met au jour des qualités 

de paysage liées à leur pérennité (pression foncière) ou au 

contraire, à leur fragilité (déprise ou changement de mode 

d’exploitation de l’espace).

Cette approche globale permet d’estimer des relations entre 

les ensembles paysagers : les cohérences et les situations 

instables. Ainsi, l’effet des options de développement peut-il 

être estimé au regard du fonctionnement global des paysa-

ges, de l’urbanisme et de l’environnement.

La commune entière est étudiée. Toutefois, la proximité des 

paysages bâtis fait l’objet d’une attention particulière, étant 

plus sujette à transformations par l’application du PLU que 

les paysages naturels éloignés du bourg.

L’étude préalable à l’élaboration du document d’urbanisme 

considère à la fois le paysage pour lui-même, sous l’angle 

du patrimoine, et le paysage comme élément du cadre de 

vie. Le regard porté sur le village a pour but de proposer 

un schéma de développement urbain fondé sur les particu-

larités locales. Malbuisson ne ressemblent pas aux autres 

communes du Haut-Doubs, les propositions faites dans le 

prolongement de cette analyse visent à en préserver l’origi-

nalité lors des opérations d’aménagement futures.
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LE SITE

Les aménagements sur une rive du lac ont un effet détermi-

nant sur le paysage offert à la vue depuis l’autre rive.

Les effets topographiques et les boisements de front de lac 

ont une importance déterminante dans le paysage depuis 

Saint-Point. Les constructions les plus proches de la rive 

sont liées à la fonction touristique de la station.   

Le rideau boisé est discontinu, ses interruptions permettent 

de voir l’agglomération depuis la rive opposée du lac. Les 

ouvertures dans le boisement offrent aussi des points de 

vue sur le lac pour les habitations de Malbuisson.

Le village est en retrait du lac, le clocher en signale la 

position sur le versant même si exceptionnellement, il n’en 

détermine pas le cœur historique. Dans l’absolu, les dispo-

nibilités foncières sont grandes. Les enjeux écologiques et 

paysagers les réduisent pourtant considérablement.

VUE  SUR MALBUISSON DEPUIS SAINT-POINT

De part et d’autre du lac, l’opposition de rives est saisis-

sante :

- versant doux et successions d’occupation du sol régu-

lières en rive gauche (Saint-Point) ;

- versant vigoureux et mosaïque complexe en rive droite 

(Malbuisson).

Etabli en retrait du plan d’eau, Malbuisson respecte le 

schéma général d’implantation des villages du tour du lac. 

Seul Saint-Point déroge à cette règle, le village étant cons-

truit sur la berge.

VUE  SUR  SAINT-POINT DEPUIS MALBUISSON
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LE LAC

Le lac de Saint-Point est un des lacs naturels les plus grands 

de France. Il est alimenté par le Doubs qui s’étale dans un 

ombilic glaciaire entre deux verrous : le défilé du Doubs à 

l’amont de Labergement-Saint-Marie et le resserrement de 

la vallée à Oye-et-Pallet. La connexion avec le lac de Remo-

ray à l’amont détermine un remplissage d’alluvions récentes 

qui crée une vaste zone amphibie recouverte de végétaux 

hélophytes et une succession de transitions douces vers 

le milieu aquatique. Cette zone humide est un élément de 

patrimoine écologique exceptionnel.

LA CORNE AMONT DU LAC

 

Sur sa rive orientale, le relief relativement vigoureux réduit la 

largeur de la transition humide. Les berges ont parfois été 

aménagées pour favoriser des accès au plan d’eau, rédui-

sant la largeur de la ceinture de végétaux amphibies
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Les ceintures d’hélophytes et d’hydrophytes sont moins 

larges en rive droite (Malbuisson, Montperreux) qu’en rive 

gauche. 

Les tronçons de berge protégés sont moins nombreux et 

moins épais à Malbuisson qu’à Saint-Point. Le lac est une 

forme glaciaire naturelle mais son niveau est régulé par un 

barrage situé à Oye-et-Pallet. 

La hauteur d’eau détermine l’inondation ou non des her-

biers, elle est déterminante pour la vie sauvage. 

La reproduction des brochets notamment et la qualité halieu-

tique du lac se jouent partiellement dans la gestion des 

vannes du barrage qui doit garantir l’inondation de la zone 

amphibie en période de fraie.
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LES SYSTEMES HUMIDES

TRIBUTAIRES DU LAC

La succession des couches géologiques qui arment le pay-

sage présente une passée imperméable sur le flanc du 

mont à une altitude voisine de 900 mètres.

A l’altitude du village, ces conditions géologiques et de sol 

permettent le développement de zones humides ou frai-

ches. 

C’est le cas dans le vallon du Vezenay, c’est aussi le cas le 

long de la route départementale 437. Dans ce secteur, une 

zone humide non répertoriée dans les inventaires régionaux 

a été remblayée pour l’aménagement d’un quartier résiden-

tiel. Il n’en reste qu’une repique, entre l’ancien chemin du 

vallon et la rue du lotissement.

Il sera préservé dans le cadre du PLU.

DRAINAGE TORRENTIEL DES TRONCS CHEZ TOUS, AU SUD DE LA VILLE

C’est à ce niveau que réapparaissent à l’air libre les eaux 

infiltrées dans la roche sur les hauteurs calcaires, détermi-

nant un réseau de sources dont une partie est captée pour 

l’alimentation en eau potable.

Les dépôts glaciaires imperméables et l’importance de la 

dénivelée permettent la constitution de petits torrents qui 

dévalent le pied du versant sur quelques centaines de 

mètres avant de se jeter dans le lac.

 ZONE HUMIDE DU VALLON DU VEZENAY (POPULAGE DES MARAIS, TROLLE, LAÎCHE, ANGELIQUE)
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La clairière des Granges de Malbuisson présente un pay-

sage caractéristique du massif jurassien : prairie d’altitude 

organisée autour de fermes isolées. Les fondements agri-

coles de cette organisation paysagère disparaissent pro-

gressivement, les prairies les plus productives sont toujours 

exploitées mais les bâtiments ont perdu leur vocation agri-

cole.   

 

LA QUESTION AGRICOLE ET LE PAYSAGE

Les écosystèmes et le site du lac sont reconnus par les pou-

voirs publics comme vulnérables et à ce titre, protégés par 

de multiples statuts. 

L’autorité environnementale créée par le décret n° 2009-496 

du 30 avril 2009 et incarnée par le Préfet du Doubs s’exerce 

sur ces espaces et le projet de PLU ne doit pas y compro-

mettre la qualité des écosystèmes et des paysage.

Les hauteurs de la commune, si elles ne sont en revanche 

pas concernées par les zonages environnementaux, se doit 

de respecter scrupuleusement la sensibilité environnemen-

tale du site en lien avec la protection des captages des sour-

ces.

PRAIRIE MÉSOPHILE ET MURGER AUX GRANGES DE MALBUISSON
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Aux Granges alternent des milieux ouverts très différents :

- des prairies relativement grasses et très ouvertes, débar-

rassées de leurs pierres par le patient travail des hommes 

qui ont constitué les murgers en limite des parcelles ;

- des pelouses à gentiane sur calcaire affleurant, moins pro-

ductives au plan agronomique mais d’une grande diversité 

floristique.

COMMUNAL RECOUVERT D’UNE PELOUSE À GENTIANE AUX GRANGES

Ces derniers milieux présentent une moindre efficacité pour 

l’agriculture. Leur statut de communal et la roche affleurante 

y rendent délicats les travaux mécanisés, ils ont longtemps 

été dédiés au pâturage des bovins. Les dernières exploita-

tions ayant disparu de la clairière, les étables sont désor-

mais à plusieurs kilomètres des prairies. La pression qui s’y 

exerce régresse, d’abord sur les pelouses calcaires qui sont 

gagnées par les ligneux sur leur marges, le paysage révélant 

les changements intervenus dans le système socioéconomi-

que.

Si les prairies plus grasses ont encore un intérêt pour la pro-

duction de foin, on peut craindre à terme une dégradation 

de leur exploitation et, à l’issue du processus, une conquête 

complète de la clairière par la forêt.

Le phénomène de déprise est visible aux Granges, il ne 

se manifeste pas de façon aussi flagrante dans le bas du 

finage. Des deux entités bâties, le Vezenay présente le profil 

classique de village agricole alors que Malbuisson a l’image 

d’une station touristique. L’entretien des espaces de prairie 

dans l’agglomération et sur ses marges est aussi important 

que sur les hauteurs, on observe à ce titre une très forte soli-

darité entre les parties du territoire :

le Vezenay avec Malbuisson ; l’ensemble Vezenay-Malbuis-

son avec Les Granges.

La politique de déclassement de zones urbanisables du POS 

qui s’annonce dans le PLU correspond à un changement 

de fonction pour de nombreux espaces dans l’enveloppe 

urbaine. Ce changement de statut doit être accompagné 

des conditions qui garantiront l’autoentretien des parcelles 

correspondantes.
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La commune fait l’objet d’un Plan de Gestion Intégré dans 

le cadre d’une démarche initiée par l’ONF et la Chambre 

d’Agriculture du Doubs et soutenue par des financements 

européens INTERREG. 

Contenir l’avancée du boisement dans les communaux est 

une des préconisations de ce programme (Réunion sylvo-

pastoralisme : ONF-CA25-Conseil Municipal, exploitants, 

Malbuisson, 28 novembre 2012) qui témoigne d’une prise de 

conscience de la précarité des paysages d’altitude principa-

lement. 

A Malbuisson, l’enjeu est aussi fort au pied du versant que 

sur les prairies d’altitude. 

Le phénomène concerne de très vastes espaces dans le 

département. Seule l’agriculture peut les maintenir ouverts. Il 

s’agit donc, à travers les documents d’urbanisme, d’offrir les 

conditions d’une réflexion avec les organisations agricoles 

et, dans le cas de Malbuisson, l’ARS, qui permettent d’abou-

tir à un usage agricole des sols respectueux de l’envrionne-

ment dans un site dont il convient de rappeler qu’il est en 

périmètre de protection des captages.

LES ENTRÉES

Depuis les Granges et le fort Saint-Antoine

ENTRÉE DEPUIS LE FORT SAINT-ANTOINE

Depuis les hauteurs, le contact boisements ville et l’escarpe-

ment offrent peu de possibilités au développement. La limite 

de la zone urbanisée correspond au secteur des sources, 

des développements paraissent peu envisageables dans ce 

secteur.

Depuis Montperreux

Le paysage est ouvert, les effets topographiques isolent les 

premières constructions de la commune. Le hameau de 

Vezenay est marqué par les bâtiments agricoles et d’entre-

prise, à gauche de la route. Le site est abrité par une butte 

morainique dans le paysage des rives du lac.

Le hameau traditionnel s’est agrandi avec la construction de 

maisons à la fin du vingtième siècle.Cette entrée dans l’ag-

glomération offre des possibilités de développement relati-

vement importantes, même si le substrat est relativement 

instable (moraine glaciaire). Une opération est en cours à 

gauche de la route sur d’anciens terrains agricoles gagnés 

par la friche.  

Les développements ne devraient pas se prolonger au-

delà.

 ENTRÉE DEPUIS CHAUDRON ET LA SOURCE BLEUE
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Depuis Labergement Sainte-Marie

Au sud, en revanche, les espaces non bâtis sont assez 

isolés de la route qui aborde l’agglomération en légers 

déblais. 

La végétation de part et d’autre de la route canalise les  

vues en direction du centre.

De l’intérieur, la visibilité est restreinte, la route elle-même 

est très peu visible dans son environnement.

ENTRÉE DEPUIS LABERGEMENT-SAINTE-MARIE 

 

Le parti d’aménagement de la collectivité et du gestionnaire 

de la route est de renforcer cette caractéristique, le traite-

ment de l’entrée dans l’agglomération est très végétal, des 

arbres ont été plantés au panneau d’entrée en aggloméra-

tion qui devraient à terme masquer les seules maisons 

qui signalent les extensions récentes du village dans cette 

direction. Les développements dans ce secteur s’effectue-

raient au détriment de l’espace agricole.

Cet environnement est très soumis à la vue, depuis la rive 

opposée du lac. Les boisements du front de lac jouent un 

rôle paysager primordial.
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Urbanisation de l’espace suite au diagnostic 

environnement et paysage

Les espaces protégés seront extraits des zones urbanisa-

bles : zones humides, APB, Natura 2000. 

Les zones naturelles répertoriées sont de fait assurées de 

leur préservation.

Les entrées

Si les possibilités de développement linéaire le long de la 

RD 437 ne sont que peu contraintes par des obstacles phy-

siques ou paysagers, les questions de sécurité routière sont 

importantes et s’opposent à un étalement urbain le long de 

la voie.

Les espaces disponibles dans l’enveloppe villageoise 

devraient suffire au développement et préserver les prairies 

aux entrées dans le village.

Au Vézenay, une prairie en déprise est en cours d’urbanisa-

tion au-delà de la limite urbanisée.

Les espaces ouverts épargnés par cette opération devraient 

être ré-exploités en prairie. Une mesure de compensation 

de l’opération pourrait consister en leur attribution à une 

exploitation agricole dynamique de manière à assurer leur 

maintien en herbe, qui plus dans un contexte humide.

Côté Labergement Sainte-Marie, l’enjeu agricole devrait être 

suffisant pour interdire les développements.

Les enjeux liés à l’agriculture

La déstructuration de l’agriculture par les développements 

urbains est au cœur des préoccupations environnementales 

et paysagères. 

Le caractère cloisonné du paysage de Malbuisson renforce 

cet enjeu, les circulations de matériel agricole et de trou-

peaux étant contrariées par la forêt sur les premières pentes, 

le lac et le village.

Pour garantir la gestion future de l’espace non urbain non 

forestier, les PLU doivent aujourd’hui intégrer l’enjeu agri-

cole au même titre que les enjeux d’aménagement. 

Ainsi, les orientations de développement du bâti inscrites 

dans le projet de PLU pourraient être accompagnées d’une 

politique agricole spécifique de la commune.

Les effets paysagers du projet d’urbanisme devraient être 

assortis de mesures garantissant la pérennité fonctionnelle 

des systèmes d’exploitation :

- maintien des capacités de production des exploitations ;

- consolidation des exploitations fragiles ;

- incitation à l’installation.

Les secteurs d’implantations de nouveaux sièges d’exploi-

tations restent sensibles. Cette réflexion pourrait être menée 

à un contexte élargi des communes avoisinantes, en égard 

à la question qui lie le territoire à la protection des secteurs 

de captage, notamment.

Disponibilités

Des disponibilités  restent à l’intérieur de l’enveloppe villa-

geoise.  Elles seront privilégiées pour le développement de 

l’urbanisation.

Toutefois, la présence de zones humides doit conduire au 

déclassement  d’une partie d’entre elles.

Les zones humides d’importance seront reclassées en 

espace naturel, même au coeur du village. 

Une urbanisation systématique et aveugle aurait ruiné le 

caractère paysager du village particulièrement apprécié par 

«les Malbuissonnais de résidence et les Malbuissonnais de 

cœur» (interprétation de l’enquête 2008).

L’évolution des espaces à l’intérieur du village devrait être 

soumise à plusieurs enjeux dans le cadre de la règlementa-

tation :

- la question de la visibilité depuis le lac ;

- la pression d’exploitation agricole (les terrains utiles au 

fonctionnement d’une exploitation doivent être maintenus 

dans leur usage) ;

- le maintien du caractère aéré du paysage urbain.

- la préservation des zones humides
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LE PATRIMOINE BATI

Une approche du patrimoine bâti

Il est d’usage que le patrimoine des communes  figure essen-

tiellement les constructions anciennes, le temps d’existence  en 

faisant la valeur. 

 Or si premières mentions de Malbuisson remontent au XIV 

siècle,  les affres de la guerre de 10 ans, les pillages de Bernard 

de Saxe et ses « suédois « puis les incendies, en particulier de 

1888 ont eu raison de ce patrimoine là. 

En revanche, avec  l’acceptation contemporaine du patrimoine 

qui inclut des constructions plus récentes pourvu qu’elles  soient 

rares, atypiques  originales, signes d’une époque, manifestation 

d’une  fonction, emblème d’une mode, alors Malbuisson  peut 

s’enorgueillir de posséder un patrimoine de premier plan.

Le train et la  civilisation des loisirs au début du XX 

siècle, ont  amené à Malbuisson  une nouvelle popu-

lation friande de beaux paysages, de mode et de bien 

être. Les constructions qu’elle a érigé sont  bien situées 

sur les flancs de la colline peu propices à l’agriculture, 

mais largement ouverts à la vue du lac. 

Leur architecture déploie des volumes complexes, des 

toits  à pans multiples, des  façades aux percements 

irréguliers, des décors des matériaux et  des couleurs 

jamais employés auparavant.  
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Par exemple, l’entrée de cette villa  affiche des petites ouver-

tures à l’étage de la tour façon pigeonnier et un bow-window 

à la mode anglaise au rez de chaussée, ...

... ou encore celle ci, dont le jardin est clôturé par une bar-

rière en éléments préfabriqués  en ciment .
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Sur celle ci,  les larges pans de toit peu inclinés  contrastent 

avec le couronnement en quatre pans surmontés d ‘épis de 

faîtage.  

Quant aux fenêtres elles se différencient entre l’étage et le 

rez de chaussée non seulement par leur forme mais par 

leurs décors où s’alternent la brique et la pierre . 

Sur cette façade sur rue en placage de pierre en «opus 

incertum» qui attire le regard. 
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L‘exemple suivant montre une architecture que l’on pourrait 

trouver en Normandie avec ces colombages géométriques,  

volonté sans doute de «  faire balnéaire»  près du lac.  

Depuis leur création, ces maisons ont été transformées par-

fois un peu dénaturées mais la plupart sont bien conservées 

et restaurées. 

Le respect manifeste dont elles sont l’objet,  devrait s’éten-

dre à la végétation et à l’environnent proche.

Les  cartes postales du début du XX siècle montrent un envi-

ronnement dégagé permettant une bonne vue sur le magni-

fique panorama du lac.



  
  

  
 M

a
lb

u
is

s
o

n
  

  
 P

la
n

 L
o

c
a

l 
d

’U
rb

a
n

is
m

e
 -

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

ré
s

e
n

ta
ti

o
n

 

!
chapitre 1

Analyse de l’état initial de l’environnement 

Sur le flanc de la colline est installé un chalet particulier 

fait de demi rondins horizontaux avec des colonnes trapues 

dans les angles  pour mieux les  sertir. 

Ancien chalet forestier, il ressemble à un chalet d’exposition  

avant de servir aujourd’hui de résidence secondaire. Il mérite 

tout l’attention qu’on lui porte. 

La transformation de Malbuisson en «station Balnéaire» est 

principalement due à l’établissement  du Grand Hôtel du 

Lac.

Ces agrandissements et transformations  successifs en  font 

un condensé d’histoire local.

C’est peut être la première ferme  à changer de fonction au 

début du XX siècle avant d’être agrandie et rendue mécon-

naissable. 

Cet hôtel propose toujours des chambres avec vues sur le 

lac  façade peu vue mais tout aussi intéressante que celle 

sur la rue. 
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Analyse de l’état initial de l’environnement Le XX siècle a vu l’essor de la voiture et son corollaire, 

les stations services. Certaines se faisaient une beauté, les 

architectes et ingénieurs rivalisaient de prouesses techni-

ques pour créer les auvents au porte-à-faux hors normes, la 

« Station du  Lac» en fait partie. 

Le  bouleversement social et fonctionnel de la commune  

a certes engendré des constructions nouvelles originales, 

mais aussi  d’importantes transformations dans le bâti exis-

tant d’avant le XX siècle.

Le village ne compte que 33 maisons en 1841. A l’activité 

agricole prédominante s’ajoutent une demi douzaine de 

scieries et quelques moulins. Leur disposition ne dépend en 

rien du panorama  mais simplement des commodités d’ac-

cès. Cependant une ferme avec façade en pierre de taille 

n’a pas attendu l’arrivée des résidents secondaires pour 

jouir du panorama exceptionnel. 
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Des  fermes installées le long de la rue principale   sont 

reconnaissables à leurs grands toits avec ou sans croupe ; 

souvent seules les parties  habitées sont  en maçonnerie.  Le 

reste est en charpente  couvert de lambris  meilleur pour la 

conservation du foin. 

La transformation de ces volumes de stockage en pièces 

d’habitation ne se fait pas facilement ; trouver des ouvertu-

res, des sources de lumières, nécessitent des transforma-

tions importantes,  des percements sans rapport avec la 

structure existante.

Des balcons,  des baies vitrées, des volets,  des loggias ont 

été ajoutés pour les rendre habitables. Le changement d’ac-

tivité et les nombreux percements effectués  ont été recou-

verts d’enduit beige comme le plupart l’étaient à l’origine.

Ces immenses toits couverts de tuiles mécaniques qui ten-

dent à disparaître au profit de tôle, sont augmentés de gros-

ses lucarnes . 

Mais ces grands volumes simples le long de la route qui 

n’est autre que la rue principale, forment l’ossature du  

bourg  et témoignent du passé agricole.

Enfin, les ajouts  de remise et dépendances d’autrefois sont 

devenues des vérandas au cours du XX siècle. 
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Analyse de l’état initial de l’environnement Les prairies d’altitude sont  encore pourvues  de rares mais 

non moins beaux  corps de fermes , granges et réservoirs 

typiques du Haut Doubs.

Leur préservation constitue bien également un enjeu du 

PLU. 
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Enfin comme presque toute commune, Malbuisson pos-

sède une église. Celle-ci déroge  cependant au principe 

du patrimoine conventionnel car elle ne date que de 1932. 

Cela n’enlève rien à son intérêt. Elle est construite suivant 

les canons de l’architecture religieuse du moment, avec un 

décor  frisant le style dit romano byzantin. Les vitraux très 

colorés sont à eux seuls un morceau de patrimoine.

La qualité du petit patrimoine non cultuel confirme tout 

autant l’application donnée à la réalisation des édifices 

publics de l’époque.
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Analyse de l’état initial de l’environnement Bâti  repéré au t itre  du L  151-19 et  L151-11 (en 

zone agricole)

A la suite de cette première approche, un repérage du bâti 

intéressant au titre du L 151-19 est réalisé. 

Il se combine avec un repérage au titre du L151-11 (chan-

gement d’usage permis) en zone agricole.

Ils sont reportés sur le plan de zonage.

1

2

3

4

5

6

7

5
6

Bien que d’entre elles  soient situées en site inscrit, il con-

viendrait que l’instruction des permis les concernant  puisse 

être accompagnée de l’avis de l’Architecte des Bâtiments de 

France.
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39

40

40

41

Le règlement  littéral et graphique du PLU est établi 

en cohérence avec cette identification photographi-

que.

Par ailleurs, et suite à l’avis des services de l’Etat, en 

plus des explications faites dans le rapport de pré-

sentation sur le patrimoine bâti,  et afin de faciliter 

l’instruction des permis, il est bien stipulé qu’une 

ferme se distingue d’une villa par sa propension à  

avoir été conçue pour abriter, toute ou partie,  des 

animaux et/ou du fourrage.
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III>> AN A LYS E S O C I O-É CO N O M I Q U E 

Une forte dynamique démographique

Depuis la fin des années 60 la commune de Malbuisson a 

connu un fort et régulier accroissement de sa population. 

La commune comptait 267 habitants au recensement de 

1968, il en a été dénombré 400 en 1999, soit une augmen-

tation de 50% en trente ans. 

Ce mouvement s’est accru encore dans la toute dernière 

période puisque les derniers chiffres publiés par l’INSEE 

font état de 498 habitants en 2006, soit un accroissement 

d’un quart de la population de la commune entre 2000 et 

2006.

Il s’est encore accentué sur la période 2006 -2011, puis-

qu’on comptait en 2011, 716 habitants.

La plupart des communes voisines ont connu une évolution 

démographique comparable. Sous le double effet de l’ac-

croissement du travail frontalier et du développement de 

l’économie touristique, c’est toute une région qui affiche un 

accroissement démographique important depuis les années 

70 et particulièrement fort depuis 1999. L’évolution la plus 

notable est celle de la commune voisine de Montperreux qui 

a vu sa population tripler en un peu plus de 20 ans, entre 

1982 et 2006.

Commune de Malbuisson
>> Évolution de la population

Commune de Malbuisson
>> Évolution du nombre des logements

Commune de Malbuisson
>> Périodes de construction des logements
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Il est à noter que l’accroissement démographique de la 

commune de Malbuisson se distingue de celui de la plupart 

des communes voisines par sa régularité. De 1968 à 1999, 

le taux d’accroissement annuel de la population est sensi-

blement le même, il oscille entre 1 et 1,6%. Seule la dernière 

période fait exception, le taux d’évolution annuel de la popu-

lation s’élève à 3,2% entre 1999 et 2006.

Dans un premier temps c’est l’apport de populations nou-

velles qui a été le moteur principal de l’accroissement démo-

graphique.
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Pendant les années 70, le solde migratoire (différence entre 

les arrivées et les départs de populations) devient largement 

positif et induit une forte augmentation du nombre d’habi-

tants. Progressivement, cet apport de populations nouvel-

les rajeunit la « pyramide des âges » et le solde naturel 

(différence entre les naissances et les décès) se redresse, 

jusqu’à devenir le constituant principal de l’accroissement 

démographique dans les années 80 et 90. Puis, à nouveau, 

on constate, au cours des années 2000, un apport migra-

toire important qui, conjugué à l’excédent naturel, explique 

la très forte augmentation de population dans la période 

récente.

Un des principaux effets de ce mouvement démographique 

est le rajeunissement de la structure de la population.

Les moins de 20 ans représentent aujourd’hui plus du quart 

de la population (27,5% en 2006), soit plus que la moyenne 

nationale à cette date (24,9%), et leur poids relatif dans la 

population communale augmente (25,5% en 1999).

De même, la population âgée de 65 ans et plus est peu 

nombreuse. Elle représentait 14,6% de la population totale 

en 2006, soit moins que la moyenne nationale (16,6%).

Mais la caractéristique majeure de la « pyramide des âges » 

locale est le très grand nombre de « trentenaires «. En 2006, 

la classe d’âges 30-44 ans représentait, à elle seule, près de 

30% de la population de la commune (27,7%).
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Une urbanisation importante

L’augmentation du nombre des logements sur le territoire 

communal a été très importante à partir des années 70. Au 

total, le nombre des logements a augmenté de 180% 

en moins de quarante ans, passant de 230 en 1968 à 640 

en 2006.

Ceci, sous l’effet de deux phénomènes : 

- l’accroissement du nombre des résidences principales qui 

a accompagné et permis l’essor démographique, d’une part 

;

- l’augmentation du nombre des résidences secondaires, 

d’autre part.

L’accroissement du nombre des résidences principa-

les au cours des trente dernières années a été encore plus 

important que l’accroissement de la population qui lui est 

liée. Le nombre total des résidences principales est passé 

de 94 en 1975 à 211 en 2006, soit un accroissement de 

125%, alors que, pendant la même période, la population a 

augmenté deux fois moins vite (+67%).

L’explication de cet accroissement différentiel plus impor-

tant réside dans la diminution de la taille des ménages. 

En 1975, le nombre moyen d’occupants par résidence prin-

cipale était de 3,03, il n’était plus que de 2,36 en 2006. Cette 

diminution induit, à elle seule, des besoins supplémentaires 

en logements.
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Diagnostic territorialL’augmentation du nombre des résidences secondai-

res, quant à elle, est perceptible dès les années 70. Elle a 

été particulièrement forte au cours des années 80 (119 rési-

dences secondaires en 1968, 189 en 1975, 416 en 1990).

Depuis 1990, leur nombre stagne (413 résidences secon-

daires en 2006) et leur poids relatif dans l’ensemble du parc 

diminue. Les résidences secondaires ne représentent plus 

que 64% de l’ensemble des logements en 2006, alors qu’el-

les formaient 70% du parc en 1990. 

(population secondaire plus « ancrée », pas, ou peu, de 

transferts RS-RP)

L’urbanisation de la commune a donc été très importante 

depuis les années 70.

C’est au cours des années 80 que l’on a le plus construit, 

notamment du fait du développement du parc des résiden-

ces secondaires. Entre 1975 et 1990, il se construisait, en 

moyenne, de l’ordre de 20 logements par an, dont 16 rési-

dences secondaires. Le rythme de l’urbanisation est nette-

ment retombé ensuite puisqu’il ne s’est plus construit que 7 

logements par an, en moyenne.

Dans la période récente, le rythme de construction est tou-

jours peu élevé. On dénombre deux logements autorisés à 

la construction pour l’ensemble de l’année 2008, sept pour 

2009 et aucun pour les quatre premiers mois de 2010.

L’importante construction de résidences secondaires a con-

tribué au développement du secteur collectif. Aujourd’hui, 

les logements en collectif représentent près de 70% (68,9%) 

de l’ensemble du parc (82% du parc des RS et 43% des 

RP).

Collectif et locatif ne sont pas pour autant corrélés. Si 

on considère le parc en résidences principales, le statut 

dominant est celui de propriétaire occupant. Seuls 27% de 

celles-ci sont occupées par des ménages locataires. La 

proportion de ménages propriétaires de leur logement a 

d’ailleurs tendance à augmenter ; elle était de 64% en 1999 

(107 ménages propriétaires), elle est de 70% en 2006 (148 

ménages).

Dans l’ensemble du parc locatif la proportion de logements 

sociaux est résiduelle (2 logements HLM dénombrés en 

2006).

On notera, pour terminer, que le nombre des logements 

vacants est faible (2,5% du total des logements). Il y a peu 

de place en ce domaine pour un accroissement du parc des 

résidences principales.
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Une augmentation de l’occupation bâtie apparaît 

possible si l’on songe aux espaces de type granges, 

aujourd’hui libres d’occupation.

Bien que cet aspect soit difficilement quantifiable, un 

potentiel existe ainsi en matière de renouvellement 

urbain avec des projets de réhabilitation susceptibles 

de porter des programmations de logements.

Il en est tenu compte dans le potentiel de dévelop-

pement estimé, bien que le nombre de logements 

vacants signifié à l’INSEE est faible (2,5% sur les 

nombre de logements totaux.). 

Les surfaces disponibles en zone urbanisée (dents 

creuses) totalisent 3 ha 12.

Le schéma ci-dessous figure en orange les parcelles 

libres d’occupation.

>Les logements... et la consommation d’es-

pace des 10 dernières années

... La consommation des espaces naturels, agrico-

les et forestiers des dix dernières années

Suite à la reprise des permis de construire des dix 

dernières années, pris entre 2004 et 2014, 76 mai-

sons  individuelles, ainsi que 5 collectifs de 66 loge-

ments ont été réalisés sur 7,5 ha (hors voirie). 45 

modifications de logements existants ont été enre-

gistrés.

Il en ressort une consommation moyenne de 5, 33 

ares par logement.

> Les parcelles libres d’occupation et l’offre 

de logements

... le potentiel du renouvellement urbain

Le centre ancien est pourvu d’édifices de grands 

gabarits qui hébergent pourtant peu de logements 

collectifs.
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ESQUISSE DE SCÉNARIOS DE DÉVELOPPEMENT  (À ÉCHÉANCE DE 10 ANS)

Ces scénarios ne sont que des cadres pour la réflexion qui restent très théoriques. Ils visent, avant tout, à mettre en 

rapport rythme d’urbanisation et évolution démographique. Il ne concernent que l’évolution du nombre des rési-

dences principales et supposent qu’il n’y ait pas de changements d’affectation importants du parc des résidences 

secondaires.

De 1999 à 2006, le taux de croissance de la population a été de 3,2% l’an. Il était de 0,99% entre 1990 et 1999, de 

1,11% entre 1982 et 1990 et de 1,68% entre 1975 et 1982.

>Les choix de développement

La municipalité a choisi le scénario 1/ croissance 

modérée de la population à 1% l’an. 

La municipalité choisit de tendre vers une création 

moyenne de 45 nouveaux logements à 10 ans.

Le projet de développement de la commune de Mal-

buisson s’inscrit  bien dans un cadre de réflexion  

économe en matière de gestion de l’espace et des 

équipements qui motive l’échelle de ses besoins soit 

environ 5 à 6 ha pour les 12/13 ans à venir.

La densité moyenne utilisée est celle de 13 

logements/ha.  En raison de l’évolution des règles de 

hauteur des édifices qui sera prise en compte dans 

le PLU, la  forte densité constatée les dix dernières 

années ne sera toutefois pas maintenue.  Les raisons 

paysagères et architecturales motivent ce choix.

Ce scénario va bien dans un sens d’une augmentation 

théorique  de la population à +52 personnes. Le calcul 

prospectif des besoins en logements ne relève pas de 

la seule multiplication du nombre de logements par 

la moyenne des occupants par foyer, mais bien de cal-

culs prenant en compte le renouvellement, la varia-

tion et le desserrement. 

La proposition de 2 scénarios permet de mettre en 

rapport, le rythme d’urbanisation et rythme démogra-

phique. Il permet de donner une échelle des besoins 

qui conserve un caractère théorique.

La projection retenue par la commune en matière 

d’évolution démographique serait ainsi en adéqua-

tion avec un objectif d’évolution beaucoup plus 

modéré qu’au cours de la dernière décennie.  Ce projet 

de développement implique le passage d’un taux 

annuel d’accroissement démographique de 5 % entre 

1999 et 2012 (et presque 6 % entre 2007 et 2012) à un 

taux de 1%, 

Le choix fait par la commune résulte de la prise en 

compte de son territoire réel. 

La commune est très contrainte dans son environne-

ment,  pour des raisons paysagères et écologiques. 

La municipalité choisit de rester dans son enveloppe 

bâtie actuelle.

La réalisation d’un PLU et les choix municipaux répon-

dent à d’autres critères que ceux d’une politique de 

l’offre et de la demande.

Les besoins en logements sont dès lors évalués dans 

le projet à une moyenne de 45 logements à 10 ans, 

soit 58 pour les 12/13 ans à venir.
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Le nombre de logements vacants est faible (2,5% sur 

les nombre de logements totaux). Il y a donc peu de 

place en ce domaine pour un accroissement du parc 

des résidences principales «.  

D’autre part, les surfaces disponibles en zone urba-

nisée (dents creuses) totalisent 3 ha 12.

En l’occurrence,  et suivant une densité moyenne de 

13 logements/ha, la totalité des surfaces proposées 

au développement est estimée à 2,80 ha (zones AU) + 

3,12 ha (zones U) soit 5, 92 ha.

On peut considérer que 12%  de cette surface globale 

soit « gelée « au titre de la rétention foncière et 

12% au tire des voiries à réaliser. Il reste donc un 

potentiel  d’ouverture à l’urbanisation de l’ordre de 

4,8 ha (zones U et AU comprises).

Cette surface, est bien celle qui figure au PADD et qui 

avoisine en terme quantitatif, les besoins en matière 

d’espaces de développement, pour un PLU à 12/13 

ans.
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L’économie, l’emploi, les déplacements

Une population active nombreuse et en forte augmen-

tation…

L’accroissement démographique est aussi synonyme d’ac-

croissement de la population active. D’autant plus que la 

population locale est jeune et le taux d’activité relativement 

élevé.

La population active résidente est donc nombreuse et en 

augmentation. On recensait 254 actifs résidant dans la com-

mune, en 2006, alors qu’ils étaient 203 en 1999, soit une 

augmentation de 25%, comparable à l’accroissement total 

de la population dans la même période.

En 2013, La commune de Malbuisson  compte 149 emplois 

sur son territoire en 2012 , occupés pour 66 d’entre eux par 

des résidents de la commune.

…peu affectée par le chômage, jusqu’à récemment.

Longtemps le nombre de demandeurs d’emplois dans la 

commune a été peu élevé. Ainsi en 2006 il était recensé 13 

chômeurs, soit, seulement, 5,1% de la population active.

Les derniers développements de la crise et le relatif repli du 

travail frontalier ont quelque peu changé la donne. Au 31 

décembre 2009, il a été dénombré 27 demandeurs d’emploi 

dans la commune, un chiffre en augmentation de 54% par 

rapport à la fin 2008.

Un grand nombre d’emplois proposés localement

Un nombre non négligeable d’actifs ont leur emploi dans la 

commune ; c’est le cas de 74 individus soit 30% des actifs 

ayant un emploi. 

Les emplois proposés dans la commune sont nombreux et 

en augmentation. L’Insee recensait 154 emplois en 2006, sur 

le territoire communal, contre 138 en 1999.

Ces emplois se concentrent principalement dans le secteur 

des services (80% des emplois locaux, au 31/12/08) et à un 

degré moindre du commerce (14% des emplois).

A noter que l’agriculture locale n’est pas grande pourvoyeuse 

d’emplois. En 2000, 4 exploitations occupent 124 ha (1/5ème 

de la superficie communale) mais seulement 3 UTA (équiva-

lent temps plein).

Un grand nombre de migrations pendulaires

Le plus grand nombre des actifs est en situation de migra-

tions pendulaires. Vers une autre commune du département 

pour 38% d’entre eux (92 individus en 2006). Au-delà de la 

frontière pour 25% des actifs (60 individus en 2006).

Ces deux catégories d’actifs sont en augmentation sen-

sible depuis la fin des années 90. (en 99 72 personnes 

travaillaient dans une autre commune du département et, 

seulement, 38 en Suisse)

Cette dernière évolution pose question, car une des carac-

téristiques du travail transfrontalier est son instabilité qui 

peut être dommageable pour les communes d’accueil des 

travailleurs frontaliers. 

Premier élément d’instabilité : l’évolution de l’emploi fronta-

lier. L’exposé liminaire a montré la croissance importante du 

nombre d’emplois depuis 10 ans. Dans la période récente, 

le travail frontalier résiste mieux à la crise que d’autres 

formes d’emploi. La croissance s’est certes ralentie mais le 

nombre d’emplois continue de progresser. On note simple-

ment un recours plus fréquent au chômage partiel. Qu’en 

sera-t-il à l’avenir ?

Autre facteur d’instabilité du système : l’évolution du différen-

tiel des coûts immobiliers. L’avantage que pouvait présenter 

une installation dans les communes françaises par rapport 

aux coûts de l’immobilier en Suisse tend à se réduire. Certai-

nes localisations apparaissent aujourd’hui concurrentielles 

(l’exemple a été donné de prix inférieurs en Vallée de Joux à 

ceux de communes des Mont d’Or).

Troisième facteur d’instabilité : l’évolution des termes de 

change entre l’euro et le franc suisse.

Un accroissement du nombre des déplacements quo-

tidiens

L’augmentation du nombre d’actifs travaillant hors de la 

commune induit aussi un accroissement du nombre des 

déplacements.

Les principaux pôles d’emploi sont, en effet, situés à Yver-

don, Orbe, et, dans une moindre mesure, à Lausanne et 

dans la vallée de Joux.
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Les équipements, les commerces

les activités,  et le tourisme

L a zone d ’ac tivités  de « La Seignette « au Vézenay con-

cerne 6 activités :  un peintre, un transporteur, un garagiste, 

le ranch de la Seignette, un menuisier, un prestataire de 

service « esprit conciergerie « soit 7 emplois.

65 établissements actifs sont recensés sur le territoire com-

munal en 2013, 1 seul concerne l’agriculture, 5 concernent 

l’industrie, 5 la construction, 46 le commerce les transports 

et les services et 8 l’administration publique, l’enseignement 

la santé et l’action sociale. 

La commune de MALBUISSON compte 25 entreprises avec 

une présence forte des l’hôtellerie et de la restauration :

Les Hôtels  restaurants   :  

>HOTELS LE L AC/HOTEL BEAU SITE

>HOTEL RESTAUR ANT ETOILE  MICHELIN /  LE  BON 

ACCUEIL

>HOTEL DE L A POSTE

Les restaurants  :

>RESTAUR ANT du fromage

>RESTAUR ANT  l ’âge de pierre

>RESTAUR ANT pizzeria

Les magasins  d ’al imentation :

BOUCHERIE CHARCUTERIE 

BOUL ANGERIE

BAR

LES FROMAGERS DU L AC

SUPERMARCHE 8 à  HUIT

Les commerces spécif iques :

SALON DE COIFFURE ABC

SENSORI’ELLE BIEN ETRE ET BEAUTE :  salon de 

b eauté

Les ar t isans :

>  plâtrerie/p einture

> menuiserie

> prothésiste  dentaire

PÔLE AQUATIQUE

 Les  équip ements

Pour son école primaire, la commune de Malbuisson fonc-

tionne en RPI avec la commune de Montperreux..

L’école se situe au coeur du village dans le même bâtiment 

que la mairie.

La commune est rattachée à Pontarlier pour les collèges et 

lycées.

La poste continue de siéger non loin de la mairie.

 

Le village comprend en outre :

... une salle polyvalente. 

... une bibliothèque inaugurée en février 2015

Les  équip ements  l iés  aux loisirs  :

CENTRE DE VAC ANCES MJC

POLE AQUATIQUE,   PISCINE,

C AMPING LES FUVET TES

CERCLE DE VOILE

MONSIEUR LEPRINCE :  promenade Equestre

Un parc d’aventure de type accrobranches a été inauguré-

courant 2014, en amont du village.

Les ser vices  :  

L A POSTE

L’OFFICE DE TOURISME

A GAUCHE, L’HÔTEL «BON ACCUEIL»

EN HAUT, L’HÔTEL DU LAC.
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Diagnostic territorialLe tourisme

M albuisson,  Station Ver te du D oubs

E x t ra i t s  d u  b u l l e t i n  m u n i c i p a l

>> Le label national Station Verte a été attribué le 4 mars 

2009 à la commune de Malbuisson. 

La commune est donc la seconde destination nature 

labélisée du Doubs après Morteau, et la 12ème de Franche-

Comté. 

Les membres de la commission nationale de Classement 

ont retenu en particulier l’accessibilité aux activités nature et 

nautiques autour du lac, la présence de nombreux établis-

sements hôteliers et de restauration, l’environnement et la 

beauté des lieux et la volonté de la commune de développer 

un tourisme « vert «.  

Malbuisson peut se targuer d’une longue tradition touris-

tique, avec plus de 100 ans d’accueil autour d’activités 

«Nature»  liées au lac et à la montagne environnante, tra-

dition établie grâce à une nature préservée ainsi qu’à des 

hôtels et des restaurants de qualité qui font de ce village une 

étape d’exception.

Dans le souci de valoriser cet héritage mêlant tourisme vert 

et plaisirs gastronomiques en toutes saisons, la municipalité 

avec l’aide de l’Office du Tourisme a décidé de s’allier à un 

acteur tout aussi historique du « tourisme nature « de qualité 

qu’est la fédération des Stations Vertes. 

Elle a notamment mis en avant :

> la prédominance des espaces naturels sur les espaces 

urbanisés,

> la pratique de la pêche ou de la voile sur le lac,

> celle de la randonnée ou du ski de fond sur la montagne,

> sa capacité d’hébergements diversifiés (Hôtels, cham-

bres d’hôtes, locations, camping), 

> ses restaurants référencés· ainsi qu’un panel complet 

de commerces, d’animations, services et d’autres activités 

dans toute la Communauté de Communes.

Le village attend aussi de la fédération des Stations Vertes 

un support pour développer la qualité des activités et des 

services offerts en travaillant notamment à l’obtention de la 

marque Qualité TourismeTM initiée par l’État pour garantir et 

promouvoir l’offre touristique Française. 

D’autres projets en faveur de la qualité du site et du tou-

risme, comme la réduction de la dépendance énergétique, 

la sauvegarde et mise en valeur du patrimoine bâti (villas 

historique, fontaine, source) et environnemental (panora-

mas, zone boisées) ainsi que de nombreux projets au tra-

vers de la Communauté de Communes pour la promotion 

de la randonnée par exemple, tiennent particulièrement à 

cœur du conseil municipal de Malbuisson.

Ils viendront alors renforcer la protection et la mise en valeur 

de l’environnement ainsi que l’attractivité touristique des 

communes du tour du lac et du secteur du Mont d’Or.

>>Gastronomie et hébergement

Camping les Fuvettes***Le camping à Malbuisson est 

situé à quelques minutes à pied du centre du village, au 

bord du lac Saint-Point, au pied de la plage des Perrières.

Sur place, on peut y louer chalets,  mobil-homes, et  empla-

cements traditionnels pour toiles de tentes, et jouir de mul-

tiples activités.

>> Loisirs

La commune de Malbuisson est une station idéale pour la 

pratique de sports variés et pour s’adonner à ses loisirs 

préférés dans un cadre naturel préservé, et dans un village 

au charme conservé.  

Des sentiers balisés permettent de parcourir le bord du lac, 

les chemins sur la côte ou bien de vous rendre sur le sec-

teur du Mont d’Or

La présence de la piscine d’où l’on peut admirer un superbe 

panorama sur le lac depuis sa terrasse extérieur. 

La commune compte aussi des terrains de tennis de grande 

qualité ou vous pourrez taper la petite balle jaune. 

Une aire de jeu au centre du village permet aussi de prati-

quer le basket-ball, ou le volley-ball, ou alors le football à 

tout heure de la journée, et un terrain de pétanque est aussi 

accessible, même de nuit.

Concernant les activités nautiques, plusieurs associations 

proposent de pratiquer la voile, d’apprendre à naviguer sur 

catamaran, Optimist, dériveur ou planche à voile. 

Sur le lac, on peut également louer canoë ou kayak, faire de 

l’aviron ou se promener en pédalo. 

Pour les adeptes de la pêche, le lac offre un espace mer-

veilleux pour taquiner le brochet et la corégone. 
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IV>> RÉ S E AU X D E CO M M U N I C AT I O N S

 

> Les transports collectifs

Ils se résument au transport scolaire. 

Des pratiques de covoiturage existent entre les particuliers, 

notamment à destination de la Suisse, mais sans formalisa-

tion d’espace au niveau du stationnement.

Des réflexions sont en cours dans le cadre du SCOT, qui per-

mettront d’avoir des orientations en matière de localisation 

de parkings de covoiturage. Au moment de ‘l’arrêt et de l’ap-

probation du PLU, aucune décision n’est prise.

La gare de Labergement permet également le déplacement 

des frontaliers vers la Suisse.

.... et les capacités en matière de  stationne-

ment :

Inventaire des capacités de stationnement de 

véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au 

public et des possibilités de mutualisation de 

ces capacités 

> secteur école mairie : 70 places

> secteur pôle aquatique : 80 places

> secteur hôtel du lac/ privé : 150 places minimum

> traversée de Malbuisson : 30 places

> secteur des plages :

- plage des Landes :20 places

- plage des Perrières : 80 places

> secteur église : 10 places

> stationnement vélos : 10 places formalisées devant la 

mairie

Il n’existe pas de borne de recharge électrique.

Une mutualisation de fonctionnement  du stationnement se 

fait au centre de la commune entre le parking de l’Hôtel du 

Lac et celui de la Mairie, en servant également à l’accueil de 

fêtes annuelles.

Les secteurs de stationnement tels qu’ils sont récapitulés ci 

dessus répondent aux enjeux touristiques du secteur tout 

autant qu’aux besoins des habitants.

Ils seront pris en compte dans le projet de PLU.

> Les déplacements doux

Le schéma validé conjointement avec le Conseil Départe-

mental dans le cadre de l’Etude Verdi (planche suivante) 

fera l’objet  de repérages sur le plan de zonage du PLU 

dans le cadre de l’article L 151-38.

Les tracés de ces voies sont renseignés s’ils font l’objet 

d’emplacements réservés au titre de leur élargissement et 

statut. Ils sont alors caractérisés dans le volet emplace-

ments réservés.

Ce sera également le cas des chemins de randonnées tels 

qu’ils sont proposés par  la Communauté de Communes 

du Mont d’Or et des deux Lacs dans le «schéma cohérent 

d’itinéraires et randonnées pédestres et VTT». 

(Voir cartes suivantes)

LE CIRCUIT PÉDESTRE DE LA SOURCE BLEUE
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LE SCHÉMA DE LIAISONS DOUCES ADOPTÉ - ÉTUDE 

LE CIRCUIT PÉDESTRE DU FORT ST ANTOINE
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> Les réseaux numériques

Le SDAN, Schéma Départemental d’Aménagement Numéri-

que  stipule qu’à  l’horizon 2017,  la commune de  Malbuis-

son aura accès à la totalité de l’offre internet des opérateurs 

grâce à l’arrivée du très haut débit par fibre optique. 

Suivant l’avancement des directives du Département, notam-

ment dans le cadre du PAC CG25,  des  prescriptions   sont 

en cours d’étude comme : 

-  Fixer un objectif de mutualisation de toute nouvelle infras-

tructure fixe ou mobile, qu’il s’agisse 

de fourreaux, de pylônes ou de la partie terminale des 

réseaux en fibre optique, en zone très 

dense comme en dehors ; 

-  Détailler, le cas échéant, des obligations plus concrètes 

sur les futures zones à urbaniser 

(obligation  de  déploiement  d’infrastructures  de  fourreaux  

présentant  certaines caractéristiques jusqu’à l’intérieur de 

chaque logement, obligation de câblage optique de tous 

les logements, et de raccordement en fibre optique de tout 

nouveau programme immobilier d’habitation et/ou profes-

sionnel. 

Ces objectifs pourront ensuite être transcrits de manière 

plus précise dans les règlements de voirie, leurs prescrip-

tions s’imposant aux opérateurs occupant la voirie, comme  

le  précise  expressément  l’article  L.47  du  code  des  

postes  et  des  communications électroniques. 

Dans ce cadre, le règlement de voirie peut encadrer l’occu-

pation du sol et du sous-sol de la voirie.

La rédaction des articles 15 et 16 des zones du PLU pren-

dra en compte .

EXTRAITS SDAN CG25
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PADD 

Chapitre 2 ( ( (Le PADD

Projet d’aménagement et de développement durable  

Le PADD de Malbuisson portant sur les objectifs de 

développement de la commune a été débattu le 25 

janvier 2013.

Se référer au document complet / pièce 4 du PLU.

Ses objectifs s’appuient sur : 

>> les choix  et décisions des élus municipaux au 

regard :

- du diagnostic complet du territoire tel qu’il vient 

d’être relaté, en matière de connaissance et de recom-

mandations, 

- dans le contexte économique et touristique  si inti-

mement lié avec celui des caractéristiques et valeurs 

environnementales, paysagères et architecturales du 

territoire complet,

- dans le contexte de l’évolution des lois Grenelle en 

faveur de l’environnement.

  

Ce texte a  cependant fait l’objet d’une modification 

relevant de l’annulation de la DUP relative à la voie 

verte.

Cette rectification, qui ne rélève pas  de la commune, 

ne change pas  le sens du projet débattu.
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Exposé des motifs des périmètres d’urbanisation

Chapitre 3  ( ( (Exposé des motifs de l’évolution 
 des périmètres d’urbanisation,des emplacements 
 réservés, du règlement et des OAP

Zonage  

A l’issue du diagnostic territorial et du PADD, 

Les espaces agricoles sont classés A. Leur vocation est 

considérée plus importante que leurs spécificités écologi-

ques intrinsèques. A l’intérieur de ces zones A, on distingue 

3 ensembles  :

>>Les prairies permanentes ordinaires

Ce statut autorise des constructions à usage agricole qui 

pourraient avoir des conséquences paysagères préoccu-

pantes compte tenu de la visibilité depuis la berge opposée 

du lac et le lac lui-même. Essentiellement situées en site ins-

crit, leur aménagement fera l’objet d’un examen attentif au 

cas par cas. L’aménagement d’une grande stabulation au 

sommet de la bute du Vezenay ne devrait pas être autorisée 

en raison du statut de site inscrit.

>Les prairies inscrites dans la matrice urbaine

Elles devraient être maintenues dans leur vocation actuelle 

avec des restrictions concernant les possibilités de construc-

tion de bâtiments agricoles et les conditions d’épandages. 

Ces restrictions renvoient à la réglementation sur les instal-

lations agricoles classées et au règlement sanitaire départe-

mental. Le site inscrit s’applique également.

>Les prairies d’altitude situées au dessus de 950 mètres

Elles présentent une diversité d’espèces remarquables, prin-

cipalement lorsqu’elles évoluent sur substrat peu profond. 

Elles introduisent une diversité de faciès paysagers specta-

culaire qui contribue à la spécificité locale des paysages. 

Certaines connaissent une pression d’exploitation faible, 

à quelques centaines de mètres seulement de l’une des 

plus célèbres caves d’affinage de comté. Les signes de 

déprise et de fermeture du paysage menacent. Le maintien 

d’une exploitation minimum de ces espaces est détermi-

nant. Il passe par des orientations du PADD et les fiches PGI 

annexées au présent au rapport plus que par des mesures 

réglementaires.

 

> Les boisements de front de lac 

Ils ont une fonction paysagère déterminante. Ils marquent 

très fortement cette rive orientée nord-ouest, renforcent les 

teintes sombres et froides, tiennent une partie du village 

dans l’ombre. Dans certaines situations, leur maintien pour-

rait être discuté. Leur statut EBC dans le POS actuel inter-

dit un changement de vocation de l’espace correspondant 

(sauf révision du document). Nous proposons pour ces boi-

sements, avec les haies et bosquets, une identification au 

titre de l’article L151-23  du code de l’urbanisme qui apporte 

plus de souplesse dans les possibilités de gestion paysa-

gère.

> Un secteur Ap concerne le secteur des prairies d’altitude 

à caractère écologiquement sensible. Cet espace est ins-

crit dans le périmètre de protection de captage des sour-

ces. La réglementation restrictive de son occupation traduira 

l’extrême sensibilité du site. Des échanges constants avec 

les services de l’ARS justifient l’écriture réglementaire de 

ces espaces.

> Un EVP portant sur la spécificité forestières des prairies 

d’altitude est instauré. Il conviendra de se référer aux fiches 

PGI (Plan de Gestion Intégrée) établies par la chambre 

d’agriculture et l’ONF.

> Le bâti ancien d’intérêt architectural est par ailleurs repéré 

au titre des  articles L151-19 et L151-11. 

L’écriture réglementaire concernant l’évolution de ce bâti est 

renforcée en matière architecturale et le bâti peut changer 

d’usage sous condition des contraintes fixées par l’ARS.

En outre, et comme pour tous les secteurs du PLU, une 

partie des zones A se situe en site inscrit. Il conviendra de 

se référer à l’avis de l’architecte des bâtiments de France.

------------------------------------------------------------------------------
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Exposé des motifs des périmètres d’urbanisationLes espaces forestiers  sont classés N. Deux plantations 

monospécifiques récentes sont localisées au nord du finage, 

l’une d’elle à la place d’une ancienne prairie.  Elles sont éga-

lement classées N. Il conviendrait toutefois d’orienter leur 

gestion forestière  vers une plus conforme à la typologie 

forestière locale.

> Dans le POS, les boisements soumis au régime forestier 

étaient classés EBC, ; ils couvrent des surfaces considéra-

bles. Nous proposons le classement N. Leur soumission au 

régime forestier assurent leur pérennité.

> Le zonage Nl reprend les secteurs situés en rive du lac: 

le camping, la plage du moulin du Bas,  la base nautique du 

Vézenay où seuls des projets dans la continuité des  usages 

existants sont tolérés.

>> Nm correspond au secteur de la menuiserie située à 

l’entrée sud-ouest de Malbuisson, où seule l’extension sera 

permise sans changement d’usage. Il fera l’objet  à ce titre 

d’un STECAL.

Le périmètre proposé permet l’extension de l’installation exis-

tante. Restreint, il ne doit pas conduire à modifier l’échelle 

du secteur.

>> Ni concerne tous les secteurs de bord du lac avec APB, 

PPRI, et ceux humides en centre urbain  et pour lesquels 

est instaurée une protection des berges et des ceintures de 

roselières  ainsi qu’une inconstructibilité.

>> Nic concerne le secteur hyper central « la Combe jaune 

« où seront autorisés des aménagements  en faveur de 

déplacements doux et sentiers botaniques (5) au PADD + 

orientations d’aménagements .

>> Comme pour les zones agricoles principalement com-

prises dans le périmètre de protection de captage des 

sources, un indice p concerne les secteurs  à caractère éco-

logiquement sensible  : Np.

En outre, une partie des zones N se situe en site inscrit. Il 

conviendra de se référer à l’avis de l’architecte des bâtiments 

de France.

------------------------------------------------------------------------------

La zone UA délimite l’espace relatif au bâti ancien de 

la commune et porte autant sur le centre bourg que 

sur le cœur du Vézenay.

Ces secteurs sont destinés majoritairement à la construction 

ou l’extension de logements et de leurs dépendances ; ils 

permettent en sus, les fonctions propre à tout centre de vil-

lage : église, équipements publics, services et favorisent le 

maintien ou l’accueil de commerces et d’artisans.

Le bâti ancien d’intérêt architectural est par ailleurs repéré 

au titre de l’article L151-19.

L’écriture réglementaire concernant l’évolution de ce bâti 

est renforcée.

>>Elle comprend  la zone  UAe  qui enveloppe les secteurs 

d’équipements, d’aménagements et de services publics, 

ainsi que la zone UAs pour l’espace de stationnement cen-

tral lié au fonctionnement des équipements hôteliers où 

seuls les aménagements portant la qualité paysagère et le 

stationnement non couvert sont permis.

En outre, une grande partie de la zone UA se situe en site 

inscrit. Il conviendra de se référer à l’avis de l’architecte des 

bâtiments de France.

-----------------------------------------------------------------------------

On notera par ailleurs qu’une partie de la zone UA, mais 

aussi  des zones UB, AU, N et A sont dans une bande de 

300 mètres des rives du Lac.

Suivant les articles L 122-12 à 14 et par exception à l’inter-

diction d’y ériger toute construction, le présent  PLU  permet  

de proposer le projet de développement tel qu’il est arrêté.

-----------------------------------------------------------------------------

Les zones UB sont destinées à la construction d’im-

meubles à usage d’habitation et de leurs dépendan-

ces, ainsi qu’à la construction des bâtiments destinés à 

recevoir les commerces, les équipements, les services, 

bureaux et activités non nuisants, qui sont le complément 

naturel de l’habitation. 

A Malbuisson, elles concernent un tissu urbain mixte d’habi-

tat individuels et de collectifs de petite ou grande envergure 

principalement érigé depuis les années 1960.

Elles comprennent en outre les secteurs UBp,  secteurs 

écologiquement sensibles au même titre que les zones Ap 

et Np.

La zone UB L comprend le secteur de la piscine, de la base 

nautique et de la maison dite « Barthelet « au dessus de la 

plage des Landes. Cet espace  est  uniquement destiné au 

tourisme de loisirs et culturel ainsi qu’à ses compléments 

directs (restauration,  petite hôtellerie).

Il est à noter que bien que le secteur UBl existe au niveau du 

POS, ce secteur était classé ND. L’évolution des lois et de la 

codification de l’urbanisme réglementaire qui conduit à un 

classement de type UBL  induit de fait de nouvelles mesu-

res. Le classement de ces espaces est soumis désormais à 

un passage en commission de CDPENAF. Cette procédure 

a  été menée avant l’arrêt du projet de PLU et a donné lieu 

à un avis favorable à l’unanimité.
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Elle concerne également le rattachement de 4 maisons à la 

zone UB (parcelles 16, 189, 200, 208) qui se situaient dans 

le POS en zone ND, et qui désormais pourvues des réseaux 

sanitaires nécessaires sont classées en UB.

En outre, une partie des zones UB se situe en site inscrit. 

Il conviendra de se référer à l’avis de l’architecte des 

bâtiments de France.

------------------------------------------------------------------------------

Une petite zone Uy située au Vezenay est destinée à 

l’accueil d’activités artisanales ou  commerciales.  Elle 

pourra également recevoir, le cas échéant, et sous condi-

tions, les constructions destinées au logement des seuls 

artisans ou gardiens des activités implantées sur la zone.  

------------------------------------------------------------------------------ 

Les zones Uh correspondent à deux  secteurs de bâtis 

existants isolés et sans raccordement aux réseaux  col-

lectifs d’assainissement. Seule l’évolution modérée du bâti 

sera permise.

Une partie des zones Uh se situe en site inscrit. Il convien-

dra de se référer à l’avis de l’architecte des bâtiments de 

France.

------------------------------------------------------------------------------

Les zones AU1 regroupent les espaces destinées à l’ex-

tension urbaine du village suivant des aménagements 

cohérents, dans l’espace comme dans le temps.

A Malbuisson, leur vocation est d’accueillir de l’habitat mixte 

aussi bien que des services ou petits artisans non nuisants, 

dans le cadre de plan d’aménagement d’ensemble soumis 

à des contraintes d’organisation de l’espace et de mixité 

d’occupation inscrits dans les orientations d’aménagement 

et de programmation qui leur sont liées.

Elles comprennent  les secteurs :

>> AU1 a « Au lit de Plume « / (7 ) au PADD

>> AU1 b « Sur la Foule « / (8) au PADD

>> AU1 c «  Champs des Champs « (10) au PADD

En AU1c, zone la plus centrale,  les orientations d’amé-

nagement  vont dans le sens d’une programmation de 25 

logts/ha  dont 20% conventionnés.

Les autres  secteurs AU1a, b  comporteront une moyenne 

de 13 logts/ha.

Le secteur AU1t est  réservé au développement  du projet 

hôtelier.

La protection des vues sur le lac et sur l’hôtel du lac sera 

renforcée et complétée d’OAP rédigées en ce sens.

Une partie des zones AU1 se situant en site inscrit, il con-

viendra de se référer à l’avis de l’architecte des bâtiments 

de France.

-----------------------------------------------------------------------------

La zone AU1y poursuit celle existante située au Veze-

nay et est destinée à l’accueil d’activités artisanales 

ou  commerciales.  Elle pourra également recevoir, le cas 

échéant, et sous conditions, les constructions destinées 

au logement des seuls artisans ou gardiens des activités 

implantées sur la zone.  

----------------------------------------------------------------------------

Les surfaces des zones seront récapitulées  

AU1a : 44 ares

AU1b : 1,34 ha

AU1c : 96 ares

AU1t : 75 ares

AU1y : 98 ares

Les dents creuses totalisent 3, 12 ha

>> En matière de logement

Les zones AU1 / logement totalisent 2,74  arrondis à 2, 80 ha

Les dents creuses /logement totalisent 3, 12 ha

Soit 5, 92 ha pour le logement

On peut considérer que 12%  de cette surface globale soit 

« gelée » au titre de la rétention foncière et 12% au tire des 

voiries à réaliser. Il reste donc un potentiel  d’ouverture à 

l’urbanisation de l’ordre de 4,8 ha.

Cette surface est bien celle qui figure au PADD et P71 du 

rapport de présentation pour un PLU à 12/13 ans avec un 

objectif d’une soixantaine de logements pour une densité 

moyenne de 13 logements/ha et une hausse de la popula-

tion limitée à +1%.

>> Les zones AU1t/ tourisme concernent  0,75 ha

>> La zone d’activités  du Vézenay  porte sur  0,98 ha

Les surfaces totales de développement totalisent 7, 65 ha.

Inscrites dans la matrice urbaine, elles ne sont pas incrites 

à la PAC et n’entament  ni le fonctionnement des exploita-

tions agricoles, ni les emprises forestières.
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EXTRAIT POS AVANT RÉVISION POS/PLU EXTRAIT PLU -ARRÊT DU PROJET
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Chapitre 4   ( ( (Incidences du projet et mesures 
  d’accompagnement

La suite du rapport présente sous la forme de tableaux, les 

incidences du projet et les mesures de réduction d’impacts. 

Un encart précise le fait que ces mesures ont été retenues 

dans le projet ou qu’elles restent à prendre au cours des 

aménagements à réaliser.

Chacun des thèmes suivants est abordé indépendamment :

>> Milieu physique et contraintes sanitaires 

>Géologie, hydrogéologie

>Evacuation des eaux pluviales

>Pollutions

>> Milieux naturels 

>Zonage

>Objectifs de gestion écologique

>> Paysage

>Gestion des espaces naturels agricoles et forestiers

>Aménagement de l’espace

 >Zonage des espaces naturels et agricoles

>Statut et traitement des espaces urbanisables du POS 

déclassés dans le PLU

La présentation sous forme de tableaux est la reprise 

point par point des préconisations du diagnostic. Elle 

est destinée à faciliter la compréhension du document 

lors de l’enquête publique.

En outre, les volets «Incidences sur Natura 2000» et 

«prise en compte du SDAGE» font l’objet d’études com-

plètes mises en annexe du présent rapport de présen-

tation.
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>>Sismicité

Malbuisson est classée en zone de sismicité  3  d’aléa 

modéré  (accélération comprise entre 1.1 et 1.6m/s²) 

pour laquelle l’application de règles de construction 

parasismique est obligatoire (décrets n°2010-1254 et 

n° 2010-1255 entrés en vigueur le 1er mai 2011.). Le 

zonage départemental  et les règles applicables sont 

intégralement mis en annexe du rapport de présen-

tation.

>>Réglementation sur les bâtiments neufs

L’Eurocode 8 s’impose comme la règle de construc-

tion parasismique de référence pour les bâtiments. 

La réglementation conserve la possibilité de recourir 

à des règles forfaitaires dans le cas de certaines struc-

tures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants

La réglementation n’impose pas de travaux sur les 

bâtiments existants. Si des travaux conséquents sont 

envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec 

une minoration de l’action sismique à 60% de celle 

du neuf. Dans le même temps, les maîtres d’ouvrage 

volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 

leurs bâtiments en choisissant le niveau de conforte-

ment qu’ils souhaitent atteindre.

Prise en considération

Ces éléments sont présents dans les dispositions générales du règlement d’urbanisme

I>> MI L I E U P H YS I Q U E 
 E T CO N T R A I N T E S S A N I TA I R E S

 Géologie, hydrogéologie

Prise en considération

Les manifestations les plus visibles du modelé karstique sont éloignées de la zone urbanisée, elles sont extraites 

des zones urbanisables et tramées sur le plan de zonage.

Prise en compte des modelés karstiques

>>Des dolines (dépressions fermées) ou vallées non 

drainées  sont présentes sur le finage, elles traduisent 

la sensibilité du site à la pollution et la fragilité du 

substrat.» Les dolines constituent des points d’infil-

tration préférentiels des eaux et des éléments pay-

sagers uniques. Le SAGE du Haut-Doubs Haute-Loue 

rappelle que le code de l’urbanisme prévoit plu-

sieurs dispositions relatives à la protection des doli-

nes (R421-19k, R421-23f, R421-20 al.3) et notamment 

une procédure de déclaration dans le cas où la doline 

est identifiée au PLU (articles R421-23iet j), induisant 

la possibilité pour la commune de s’opposer aux tra-

vaux.». (Extrait du PAGD du SAGE Haut-Doubs Haute-

Loue, Mai 2013).

Les dolines sont peu nombreuses sur le territoire, les 

manifestations karstiques très proches sont toute-

fois présentes dans le secteur des Granges principa-

lement : vallées sèches notamment.

Les préconisations du SAGE s’appliquent donc à Mal-

buisson.

>>Les dolines en secteur agricole et forestier ne doi-

vent pas être utilisées comme zone de dépôts, même 

seulement végétaux. 

Dans tous les cas, le remplissage des dolines doit être 

évité et - le cas échéant - ne peut être fait qu’avec 

des matériaux inertes, conformément à la règlemen-

tation. En l’absence d’études complémentaires sur la 

stabilité des terrains et les écoulements, les dépres-

sions non drainées doivent être extraites du périmè-

tre constructible. 

Les communes sont encouragées par le SAGE à iden-

tifier les dolines présentes sur leur territoire et à 

prévoir, dans les documents d’urbanisme, un classe-

ment permettant d’assurer leur protection (par exem-

ple en zone naturelle)

INCIDENCES  MESURES
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Construction sur les affleurements glaciaires

>>La construction à l’intérieur des limites de l’ag-

glomération (densification) et dans sa proximité pré-

sente un risque, en raison de l’instabilité du substrat.

La plus grande partie de l’espace bâti est établie sur 

des moraines, considérées dans l’atlas des zones à 

risque du Doubs comme relativement instables. 

Leur instabilité augmente avec la pente.

Les moraines sont des zones stables dans les condi-

tions naturelles mais elles peuvent être le siège de 

glissement à la suite d’aménagements.

Dans ces zones, plus la pente est importante, plus 

le risque de déclencher un mouvement est fort. De 

même, plus les terrassements sont importants, plus le 

risque est fort. L’atlas des zones à risques du Doubs 

est produit à partir de la carte géologique du BRGM, 

établi à l’échelle 1/80 000 puis agrandi à l’échelle 

1/50 000. L’atlas l’affiche à l’échelle du 1/25000, puis 

en donne une représentation sur fond cadastral.

La précision de l’information, remarquable à l’échelle 

1/80 000, n’autorise pas de zoom jusqu’aux échelles 

opérationnelles dans le cadre des documents d’ur-

banisme. Il convient donc de considérer la carte des 

risques comme indicative et de mener des investiga-

tions sur le terrain pour affiner les connaissances et 

adapter les limites de zones à plus grande échelle.

>>Dans les zones d’aléa très fort : pente supérieure à 

21°, aucun projet de construction ne sera autorisé.

Les autres espaces identifiés par l’atlas des zones à 

risques du Doubs ne peuvent pas être inconstructi-

bles en raison de leur position, jusqu’au centre du 

village. Toutefois, les autorisations de construction 

seront précédées des prescriptions de la DDT du 

Doubs (août 2013).

Dans les zones d’aléa fort (pente comprise entre 14° 

et 21°), les projets de construction envisagés présen-

tant une faible vulnérabilité  devront être précédés 

d’une étude globale du secteur aménagé et d’une 

étude spécifique à la parcelle pour pouvoir être auto-

risés.

Les projets à forte vulnérabilité ne seront pas auto-

risés, le risque de générer un glissement étant trop 

important.

Dans les zones d’aléa moyen (pente comprise entre 8 

et 14°), il est recommandé pour les projets présentant 

une faible vulnérabilité de réaliser une étude spéci-

fique ou de respecter les dispositions constructives 

suivantes :

- éviter des surcharges importantes par apport de 

remblais sur la partie amont,

- ancrer les fondations au minimum à 0,80 m dans le 

sol (respect des cotes hors gel),

- adapter la construction à la pente : éviter les travaux 

de terrassement conduisant à rupture ou accentua-

tion de la pente par réalisation de talus de hauteur 

importante (supérieure à 2 mètres), construction en 

redans, sous-sol partiel,

- remblayer les fouilles avec du matériau calcaire 

propre immédiatement après la réalisation de la 

partie enterrée de l’ouvrage,

- mettre en place un drain de ceinture pour diminuer 

les pressions d’eau et évacuer les eaux en dehors de 

la zone de travaux

- proscrire la réalisation de dispositifs d’infiltration 

(mauvaise perméabilité des sols et facteur d’aggrava-

tion de l’aléa),

- réaliser des butées de terre au moyen de murs de 

soutènement.

Pour les projets importants (terrassements impor-

tants, sous-sols, construction en zone urbaine dense), 

une étude spécifique devra être réalisée pour vérifier 

la bonne adaptation de la construction à la nature 

des sols présents.
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Prise en considération

La mesure apparaît dans le règlement des zones concernées.

Dans les zones d’aléa faible (pente < 8°), il est recom-

mandé de réaliser une étude spécifique visant à 

définir les caractéristiques du sol et les dispositions 

constructives à mettre en œuvre pour assurer la sta-

bilité et la pérennité des constructions.

A défaut, il conviendra d’intégrer les dispositions 

constructives suivantes :

 éviter des surcharges importantes par apport de 

remblais sur la partie amont,

- ancrer les fondations au minimum à 0,80 m dans le 

sol (respect des cotes hors gel),

- adapter la construction à la pente

 - éviter les travaux de terrassement conduisant 

à rupture ou accentuation de la pente par réalisa-

tion de talus de hauteur importante, supérieure à 2 

mètres, construction en redans, sous-sol partiel,

- remblayer les fouilles avec du matériau calcaire 

propre immédiatement après la réalisation de la 

partie enterrée de l’ouvrage,

- mettre en place un drain de ceinture pour diminuer 

les pressions d’eau et évacuer les eaux en dehors de 

la zone de travaux,

- proscrire la réalisation de dispositifs d’infiltration 

(mauvaise perméabilité des sols et facteur d’aggra-

vation de l’aléa),

- réaliser des butées de terre au moyen de murs de 

soutènement.

>>Evacuation des eaux lorsque le substrat est cal-

caire

Le contexte karstique renforce le risque de désta-

bilisation du substrat par la concentration des éva-

cuations d’eaux pluviales. Ces eaux peuvent aussi 

occasionner des pollutions en direction du réseau 

hydrographique souterrain.

>>Le règlement d’urbanisme imposera l’évacuation 

des eaux pluviales à la parcelle lorsque le substrat 

est calcaire.

Prise en considération

Le règlement est conforme aux orientations proposées par l’étude environnementale.

 Evacuation des eaux pluviales
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Prise en considération

La mesure apparaît dans le règlement des zones concernées.

Evacuation des eaux lorsque le substrat est glaciaire

>>L’objectif principal doit être de collecter les eaux pour les 

évacuer en dehors des zones de travaux ou des zones amé-

nagées, et ce pour limiter les phénomènes de glissement à 

court ou moyen terme.

Dans les secteurs où la pente est supérieure à 14°, les 

dispositifs d’infiltration des eaux pluviales sont proscrits, 

ceux-ci pouvant générer des phénomènes de glissement 

par lessivage des matériaux pouvant créer un soutirage en 

surface.

Pour les secteurs dont la pente est inférieure à 14°, la réali-

sation de dispositifs d’infiltration à la parcelle est fortement 

déconseillée, ceux-ci pouvant à terme être à l’origine de 

phénomènes de glissement.

>>Dans  les secteurs soumis à l’aléa glissement, il faut 

recommander pour les pentes < 14° et imposer pour les 

pentes > 14°, le stockage des eaux (cuve ou bassin tampon, 

structure réservoir sur les aires de stationnement et voies 

d’accès, etc.) et rejet avec un débit régulé dans le réseau 

d’eaux pluviales pour éviter la surcharge de celui-ci en aval.

Sur le plan de zonage et pour faciliter la prise en compte de 

cette problématique, la DDTdu Doubs propose d’indicer les 

zones du PLU concernées par ces aléas selon le principe 

suivant :

- indice g1, lorsque les zones ne sont concernées que par 

un aléa faible,

- indice g2 lorsque les zones sont concernées par plusieurs 

niveaux d’aléa.En entête du règlement de chaque zone, la 

DDT du Doubs propose de préciser :

- pour les zones indicées g1, il est recommandé de suivre les 

dispositions correspondantes aux zones de pente inférieure 

à 8°,- pour les zones indicées g2, d’examiner finement la 

pente du terrain et selon cette pente, reprendre les disposi-

tions proposées par niveau d’aléa (prescriptions constructi-

ves, étude géotechnique).

Prise en considération

Le SDAGE en vigueur approuvé le 20 novembre 2009 préconise notamment la préservation des fonctionnalités 

naturelles des bassins et des milieux aquatiques et le respect de l’objectif de non dégradation des zones humides 

présentes sur le territoire couvert par le document d’urbanisme. L’amélioration des conditions de traitement des 

effluents domestiques renforce la contribution de la commune à l’amélioration de la qualité de l’eau. Le déclasse-

ment de zones urbaines dans le POS dont certaines sont fraîches à humides va dans le sens des préconisations du 

SDAGE. Une étude ZH concernant les seuls espaces de développement a par ailleurs été réalisée qui est annexée 

au présent rapport.

Les zones humides

>>Le PLU doit être compatible avec les orientations fonda-

mentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau 

ainsi qu’avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

définis dans le SDAGE, conformément au code de l’urba-

nisme. Des zones fraîches à humides situées à l’intérieur de 

l’enveloppe bâtie ont été extraites des terrains urbanisables 

: La Combe Jaune.

>>La commune a réalisé un schéma directeur d’assainis-

sement auquel se conforme la révision du PLU.

La performance des dispositifs d’assainissement doit être 

très élevée pour ne pas compromettre l’objectif de qualité du 

cours d’eau fixé par le SDAGE Rhône Méditerranée.

Les zones humides à l’intérieur de l’enveloppe urbanisée 

seront extraites des terrains urbanisables ou dotées d’OAP 

lorsqu’elles sont restreintes et cerclées de bâti.

 Pollutions
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Prise en considération

La mesure est annoncée dans le PADD, elle reste à prendre dans le temps de l’application du PLU.

>>Les convergences d’intérêts à l’échelle de la commune 

et à celle de l’intercommunalité devraient garantir un accom-

pagnement environnemental original du projet de planifica-

tion du développement urbain. L’étude écologique montre 

que la déprise est le principal facteur de dégradation des 

milieux naturels. La disparition rapide des terres agricoles 

sur les pentes escarpées dominant le Doubs a produit des 

massifs forestiers dont la structure foncière est complexe. 

>>La prise en compte des questions de diversité écologi-

que dans le projet communal passe essentiellement par une 

politique de maintien, voire de revitalisation de l’agriculture.

Objectifs de gestion écologique
ZONAGE

Prise en considération

La proposition est relayée dans le règlement d’urbanisme.

>>Les vergers de la périphérie villageoise constituent de 

véritables conservatoires des variétés locales rustiques d’ar-

bres fruitiers. Ces variétés sont peu exigeantes et résistantes 

aux maladies. Elles présentent, en outre, l’intérêt de la con-

servation du patrimoine génétique local.

>>Dans le cas de plantation d’arbres fruitiers dans la 

périphérie villageoise, les variétés locales rustiques seront 

préférées aux variétés de grande culture.



  
  

  
 M

a
lb

u
is

s
o

n
  

  
 P

la
n

 L
o

c
a

l 
d

’U
rb

a
n

is
m

e
 -

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

ré
s

e
n

ta
ti

o
n

 

!
chapitre 4

Incidences du projet et mesures d’accompagnement

La Znieff l’APB et la zone Natura 2000 sont classées N, 

les zones urbanisables du POS qui les séparent de l’es-

pace bâti sont  extraites des zones urbanisables du PLU. Le 

projet de PLU ne présente pas  d’incidence sur les Znieff ; 

il préserve la zone d’APB, il n’a pas d’incidence sur la zone 

Natura 2000.

Les espaces protégés seront classés N dans le PLU.Les 

développements résidentiels ou d’activité ne doivent pas 

présenter le moindre risque d’une dégradation de la qualité 

d’habitat des berges du lac.

Prise en considération

Le bilan établi pour le respect du SDAGE peut être reconduit ici. Les développements modestes envisagés en 

accompagnement d’une amélioration globale des conditions d’assainissement se traduisent par une réduction 

de la contribution du village à la moindre qualité du lac.

L’étude d’incidence  détaillée sur Natura 2000 est annexée au présent rapport à la suite de ce chapitre (complé-

ments apportés suite à avis de l’état quant aux effets indirects).

L’ensemble de l’espace agricole est classé A, confor-

mément aux propositions de l’étude environnemen-

tale et paysagère. 

L’enjeu est la reconquête de prairies d’altitudes et 

d’espaces de prés-bois.

L’ensemble du massif dont la vocation est encore 

agricole sera classé A, même lorsque la pression d’ex-

ploitation est faible.

Des fiches de gestion PGI accompagnent la régle-

mentation des espaces concernés (en annexe du pré-

sent rapport).

Prise en considération

Le zonage privilégie le statut agricole des terrains dans le prolongement des conclusions de l’étude d’environ-

nement.

I I>> MI L I E U X N AT U R E L S

 Zonage

INCIDENCES  MESURES

  

L’élaboration du PLU est l’occasion de manifester par 

le zonage l’intérêt écologique des forêts. Les espaces 

forestiers sont classés N - les plantations résineuses 

monospécifiques sont classés N, conformément aux 

propositions de l’étude environnementale et paysa-

gère. 

Les forêts de la commune seront classées N dans 

le PLU. Certaines plantations résineuses monospéci-

fiques pourraient être identifiées par un indice qui 

signale l’intention de diversification des peuplements 

dans le plan de gestion.

Prise en considération

Le PLU classe en zone de protection de la nature  tous les espaces boisés. Le zonage des espaces éloignés du 

village est réalisé dans le prolongement des conclusions de l’étude d’environnement, hors  en ce qui concerne 

les plantations monospécifiques (avis de l’Etat).
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

La préconisation est retenue dans le règlement.

Quelques espaces urbanisables sont situés au contact de 

massifs boisés.

Le règlement des zones constructibles au contact du massif 

boisé devra interdire la construction dans une frange au con-

tact de la lisière.

Cette précaution limite les risques d’accident par la chute 

d’arbres. En cas de défrichement sur les lisières, ces der-

nières devront être reconstituées de manière à préserver la 

solidité du massif boisé en arrière.

Objectifs de gestion écologique

Prise en considération

Les propositions de l’étude d’environnement sont intégrées dans le PADD. Les zones identifiées dans l’étude 

d’environnement pour leur fragilité doivent faire l’objet d’un programme de reconquête qui dépasse les 

compétences spécifiques du PLU. La mise en oeuvre d’un PGI  accompagne le document du PLU

L’ensemble pré-bois et pelouse est codé A, traduisant l’en-

jeu de maintien d’une pression d’exploitation agricole du 

milieu pour préserver sa valeur écologique intrinsèque. En 

complément des mesures spécifiquement liées au bâti, le 

PADD prévoit une politique spécifique de gestion des espa-

ces naturels, les prairies à gentiane devraient être inscrites 

dans les préoccupations de maintien de la biodiversité de la 

collectivité.

Le secteur des granges de Malbuisson est particulièrement 

sensible au plan écologique. Les clairières de ce massif sont 

en partie occupées par une prairie d’altitude à gentiane qui 

tend progressivement à se fermer en raison de la baisse de 

pression d’exploitation agricole. Le processus de fermeture 

de ce milieu est à l’œuvre, comme le montre la rétractation 

de l’espace agricole. L’ensemble pré-bois et pelouse devrait 

faire l’objet de toutes les attentions de la commune. 
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

Le patrimoine naturel identifié dans les bases régionales est assez peu vulnérable. Les éléments boisés ou 

humides linéaires sont identifiés au titre de la loi Paysage sur le plan de zonage. La politique des trames 

vertes encouragée par les lois Grenelle est une occasion pour les élus locaux de prendre l’initiative en matière 

paysagère et écologique. Cette opportunité se manifeste dans le PADD de Malbuisson.

Les espaces naturels et paysages non protégés légale-

ment n’en ont pas moins un caractère remarquable.

Ils sont indissociables des ceintures protégées.

Les prairies et pelouses à gentiane ne sont pas identifiées 

comme exceptionnelles dans les bases régionales. Ces 

milieux apparaîssent pourtant être les plus vulnérables du 

territoire. L’Etat encourage désormais les collectivités loca-

les à préserver les continuités écologiques dans le cadre 

de sa politique «trames vertes - trames bleues» (Grenelle 

de l’environnement). Le document d’urbanisme devrait leur 

attribuer un statut spécifique au titre de la loi paysage : iden-

tification L 151-23 du code de l’urbanisme. Sur le massif 

des Granges de Malbuisson, la prise en compte des trames 

vertes impose une représentation inverse de l’enjeu. C’est 

dans ce secteur que les espaces ouverts dans le massif 

boisé constituent les éléments de trame en ce sens qu’ils 

favorisent la diversité écologique et la circulation des espè-

ces sauvages.

INCIDENCES  MESURES

  

Gestion des espaces naturels agricoles et forestiers 

III>> PAYS AG E

Le PADD inscrit les orientations d’urbanisme dans une 

réflexion territoriale plus générale. Les études écologique et 

paysagère montrent la vulnérabilité des espaces ouverts et 

semi-ouverts d’altitude. 

Le PLU a aussi pour vocation de définir des statuts aux 

espaces périphériques naturels. Ici, le projet d’aménage-

ment et de développement durable pourrait associer des 

objectifs de gestion des espaces non bâtis en accompagne-

ment du zonage en espaces naturels ou en espaces agri-

coles. Le développement de ces espaces pourrait passer 

par une réappropriation des fermes qui ponctuent la prairie, 

le règlement d’urbanisme de ces zones pourrait autoriser 

une telle orientation dans des limites compatibles avec les 

enjeux de qualité de l’eau dans le périmètre de protection 

du captage d’eau potable. Il s’agit de traduire cet enjeu en 

règlement, les bâtisses des hauteurs du la commune pou-

vant supporter des aménagements destinés à leur donner 

une vocation touristique : précision à apporter dans le règle-

ment des zones A.

Prise en considération

La proposition est relayée dans le règlement d’urbanisme.
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

Le PLU maintien le village dans son enveloppe actuelle.

>> Depuis les hauteurs de la commune, le contact boise-

ments ville et l’escarpement offrent peu de possibilités au 

développement. La limite de la zone urbanisée correspond 

au secteur des sources, des développements paraissent 

peu envisageables dans ce secteur. Le hameau du Veze-

nay s’est agrandi avec la construction de maisons à la fin 

du vingtième siècle. Cette entrée dans l’agglomération offre 

des possibilités de développement relativement importantes, 

même si le substrat est relativement instable (moraine gla-

ciaire). Une opération est en cours à gauche de la route sur 

d’anciens terrains agricoles gagnés par la friche. Les déve-

loppements ne devraient pas se prolonger au-delà. L’entrée 

depuis Labergement-Sainte-Marie est très soumise à la vue, 

depuis la rive opposée du lac. Les développements dans ce 

secteur s’effectueraient au détriment de l’espace agricole, ils 

ne devraient pas être poursuivis.

>>Le projet de PLU maintient le village dans ses limites 

actuelles aux trois entrées, depuis Les Granges, Laberge-

ment et Chaudron. 

Aménagement de l’espace

Prise en considération

Le projet respecte les préconisations de l’étude d’environnement, le PLU maintien les espaces non bâtis dans 

l’enveloppe urbaine. La destination de ces espaces est définie sur la base des préconisations environnementa-

les.

>> L’exploitation des espaces à l’intérieur du village devrait 

être soumise à plusieurs enjeux :

- la question de la visibilité depuis le lac ;

- la pression d’exploitation agricole (les terrains 

utiles au fonctionnement d’une exploitation devraient être 

maintenus dans leur usage) ;

- le maintien du caractère aéré du paysage urbain.

>>Les disponibilités sont grandes à l’intérieur de l’enve-

loppe villageoise. Leur urbanisation systématique ruinerait le 

caractère paysager du village particulièrement apprécié par 

«les Malbuissonnais de résidence et les Malbuissonnais de 

cœur» (interprétation de l’enquête 2008). Le projet de PLU 

déclasse un nombre significatif de zone à urbaniser dans le 

POS actuel.
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Prise en considération

Le projet de PLU respecte les préconisations paysagères. L’ambition agricole de la politique se manifeste dans 

le cadre du PGI par exemple.

>>La déstructuration de l’agriculture par les dévelop-

pements urbains est au cœur des préoccupations envi-

ronnementales et paysagères inscrites dans le code de 

l’urbanisme.

Pour garantir la gestion future de l’espace non urbain non 

forestier, les PLU doivent aujourd’hui intégrer l’enjeu agri-

cole au même titre que les enjeux d’aménagement. Ainsi, 

les orientations de développement du bâti inscrites dans le 

projet de PLU doivent préserver l’espace agricole. 

Elles devraient être accompagnées d’une politique agricole 

spécifique de la commune. 

Les effets paysagers des orientations d’urbanisme devraient 

être assortis de mesures garantissant la pérennité fonction-

nelle des systèmes d’exploitation :

- maintien des capacités de production des exploi-

tations ;

- consolidation des exploitations fragiles ;

- incitations à l’installation. A Malbuisson, la der-

nière exploitation agricole doit délocaliser son siège dans 

une commune voisine. Elle impose à la collectivité et aux 

organisations agricoles une politique agricole énergique.

>>Le projet préserve l’espace agricole dans toute la partie 

basse du finage, il s’agit des dernières prairies sur lesquel-

les la pression d’exploitation garantit le maintien de paysa-

ges ouverts. 
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

Statut et Traitement des espaces urbanisa-

bles du POS déclassés dans le PLU 

·  S ec teur  du Pré Poncet

Le secteur du Pré Poncet est classé A dans la proposition 

issue du diagnostic environnemental et paysager. La zone 

UB à déclasser est une des moins soumises à la vue de tout 

le secteur. Le déclassement pourrait reprendre le statut (A) 

des prairies voisines, le site inscrit garantissant un aména-

gement compatible avec les enjeux paysagers.

La parcelle correspondante constitue le parc attenant à une 

grande maison d’habitation, le classement N parait plus 

approprié. 

La haie présente en limite de la zone devrait être identifiée 

au titre de la loi Paysage : application de l’article L151-23 du 

code de l’urbanisme

·  S ec teur  de la  S eignette

Un projet d’une dizaine de constructions est mis en œuvre 

sur plus de 11 000 m² de terrain, qui devrait isoler une 

langue de prairie déjà peu exploitée entre la zone urbanisée 

et la forêt.

Une conception patrimoniale justifie le classement N de la 

parcelle isolée. Une conception fonctionnelle privilégierait 

sans doute le classement A de la parcelle. Sans l’inter-

vention publique, il est probable que la langue de prairie 

retourne progressivement à la forêt, ce qui peut poser pro-

blème dans le contexte paysager et touristique local.

   

A la Seignette, le diagnostic environnemental suggère l’in-

terruption des développements en direction de Chaudron 

(déclassement de l’ancienne zone 2NA). Les terrains corres-

pondants seront classés A pour manifester l’importance de 

l’exploitation agricole (traces de déprise). Les haies et bos-

quets qui soulignent la limite entre espace bâti et prairie sont 

identifiés au titre du paysage : L151-23.

·  S ec teur  du G rand Clos,  Comb e Jaune

Le Grand Clos est essentiellement destiné au stationnement 

des clients de l’hôtel du Lac et de l’hôtel Beau Site. 

L’aménagement est sommaire. Au-delà du parking évolue 

une friche, humide en bas de versant. Cette nature qui pénè-

tre dans la ville présente un intérêt notable, la situation pour-

rait être plus délicate lorsque la colonisation ligneuse aura 

fermé le paysage.

Le secteur Grand Clos - Combe Jaune est enfermé dans la 

matrice urbaine. Son maintien non bâti suggère une voca-

tion spécifique inscrite dans le projet d’aménagement et de 

développement durable.

Il est classé N avec un indice autorisant des aménagements 

conformes à la vocation que la collectivité entend donner 

à ces espaces. L’indice devrait aussi autoriser l’aménage-

ment de dépendances nécessaires à l’entretien des espa-

ces non bâtis.

  

La Combe Jaune a aujourd’hui un usage de parc et de jar-

dins potagers qui garantit son entretien. Le pâturage des 

moutons pourrait être étendu aux parcelles en friche, dans 

le prolongement du parking. Un accord est à prévoir entre 

les propriétaires avec la médiation de la collectivité.Le sec-

teur sera classé N avec un indice autorisant des aménage-

ments conformes à la vocation que la collectivité entend 

donner à ces espaces. 

·  S ec teur  Champ A la  Nôtre

Le secteur de «Champ A la Nôtre» correspond à 4 bandes 

de terrains reliées à des maisons situées à mi versant, en 

situation de visibilité par rapport au lac. Les terrains corres-

pondants présentent en cela un potentiel important, le choix 

étant de ne pas densifier la construction en covisibilité avec 

le lac.

Les parcs extraits de la zone UB du POS n’ont plus de voca-

tion véritablement agricole. Ils correspondent aux «espaces 

en herbe» du diagnostic environnemental et paysager pour 

lesquels nous proposons le classement N.

La zone non urbanisable du PLU aux «Champs A la Nôtre» 

est ainsi classée N.
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Incidences du projet et mesures d’accompagnement

V - Tableau des super ficies estimées

zone                                        POS  (1985)                                                        ... dans le PLU actuel                    

                                                                                                      (en ha)                        

UA                                                                                                 23                                                   15   

UB   (EX UB+UC DANS LE POS)                                                      21                                                       45                                       

AU1  (2NA DANS LE POS)                                                                                                                                                            4 ,5               

AU1Y (EX 3NA DANS LE POS)                                                                                                                                                                                                       1        

A                                                                                                                                                  162                                            

N                                                                                                                                                 318  +115

TOTAL                                                                                    660                                                  660
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VI >>N D I C AT E U R S D E S U I V I  P O U R L’A N A LYS E 
D E S R É S U LTAT S D E L’A P P L I C AT I O N D U PLU À 
L’É C H É A N C E D E 10 A N S  

Les mesures de suivi qui devront fournir les éléments pour 

évaluer le PLU à l’échéance réglementaire de 10 ans, seront 

centrées sur les indicateurs suivants :

>> La dynamique d’évolution démographique ;

>> La dynamique de développement du nombre de loge-

ments sur la commune par rapport aux objectifs visés ;

>> L’évolution de la moyenne du nombre de logements 

par hectare consommé par rapport à la moyenne actuelle. 

Cette mesure est établie en faisant le rapport du nombre 

de logements par la superficie de l’enveloppe urbaine à 

définir suivant une méthode facilement reproductible. Les 

études environnementales ayant été produites sous SIG 

offrent un état actuel du territoire qui autorise toutes les 

mesures d’évolution à échéance 10 ans ;

>> Le reportage photographique sur une dizaine de points 

typiques et stratégiques en matière d’évolutions paysa-

gères. Un point de vue global  depuis les rives de Saint Point 

Lac, du village  ainsi qu’à chaque entrée.

>> La superficie d’emprise et linéaire des aménagements 

et éléments construits autorisés dans les espaces régle-

mentés au titre des espaces verts protégés ;

>> L’évolution du linéaire de réseau de déplacement doux 

(piétons, cycles), développé sur la commune.
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ANNEXES
ANNEXE 1: EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000

ANNEXE 2 : PRISE EN COMPTE DU SDAGE RMC DANS LE PROJET DE PLU

ANNEXE 3 : RÈGLES /  CONTRAINTE SISMICITÉ

ANNEXE 4 : RÉCAPITULATIF DU NB. DE LGTS RÉALISÉS 2004-13

ANNEXE 5 : RAPPORT DES SONDAGES ZONES HUMIDES

ANNEXE 6 : ARRÊTÉS DE PROTECTION DE CAPTAGE

ANNEXE 7 : L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE

ANNEXE 8 : ATTESTATIONS ASSAINISSEMENT, CAPACITÉ ET RÉSEAUX

ANNEXE 9 : FICHES PGI / ONF ET CHAMBRE D’AGRICULTURE

ANNEXE 10 : PARCELLAIRES FORÊTS COMMUNALES/ONF
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Réalisation du dossier

Pour l’Equipe municipale de Malbuisson -> 2014 
Claude Mignon - Maire
Florent Bougerolle - Adjoint
Alain Cantenot - Conseiller
Christophe Podicot - Conseiller
Denis Laresche - Conseiller
Brigitte Renaud- Conseillère
Louis Mouchet- Conseiller

Pour l’Equipe municipale de Malbuisson  à partir de 2014 
Claude Lietta - Maire
Alain Guichon- Adjoint
Brigitte Renaud- Conseillère
Alain Cantenot - Conseiller
Christophe Podicot - Conseiller
Denis Laresche - Conseiller

Pour les PPA et organismes associés 
Aurélien Coulot  - DDT 25
Jean-Noël Vivot - Chambre d’Agriculture
Anthony Debouche - Agence foncière et CG25
Claire Paviet- STA Pontarlier
Alexandre Butin- ONF
Sébastien Masséi - CAUE du Doubs
Anthony Messika - CCMD02L

Pour le bureau d’étude mandataire  Chartier 
Laurent Couderchet - Géographe
Dominique Oberti- CAEI / Ecologue - relevés végétation / Natura 2000
Christian Barron  - Socio économiste
Valérie Chartier - Architecte dplg Urbaniste
Corinne Déchelette - Graphiste

Pour la réalisation de l’étude zones humides 
Nathalie Bouvet : Pédologue - étude zones humides


